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de recherche et aux réacteurs non producteurs de puissance

d

de permis est une activité qui, en vertu 

qu

cette dernière, des évaluations d
on a déterminé qu

CCSN peut, au besoin, porter toute question à l’attention de la Commission.

environnementaux négatifs dans les zones de compétence fédérale. Un renouvellement 

effectuée pour cette demande de renouvellement de permis et est égalemen

sur le rendement du CMR et de son réacteur SLOWPOKE

’impact était nécessaire.

’

 

-

il n

APPLICABILITÉ DE LA 

285.

’une séance publique de la Commission

’y a pas d

 

•

•

’

 

 

appliquaient à la demande de renouvellement de permis et si une évaluation 

p
nucléaires

générale de la réglementation des opérations

d

une évaluation d

remier vice

irecteur général, Direction de la réglementation du cycle et des installations 

’

’

étranger

autres exigences aux autorités fédérales en ce qui 

 de ces

’

exige

autres exigences applicables de la LEI à traiter dans ce

’

-

ils étaient le plus susceptibles d

.

parcours aura lieu lors d

 

 

.

La Commission 

 
 
A

 

 

 

 
 

RSR, de tout changement apporté au MCP

ucune autre exigence applicable de la LEI de ce type n

2
qu

-

033, le CMR lui fournisse une mise à jour 

https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-285/index.html
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documents pertinents concernant la compétence du CMR à exercer les 

13

 

 

, le 

la LSRN, le 

 
 
23
qui

 de la demande de permis

pour préserver la santé et la sécurité des personnes, 

 

 

 

 
 

 

 

 

maintenir la sécurité nationale et respecter les obligations internationales que le Canada 

Pour rendre 

nucléaires

La décision de la Commission porte sur les 

Le CMR a soumis une 

L

radioprotection

4.0

4.1

le

questions et 

d’

comme l

activités 

a assumées.

examen de la question, la Commission a évalué la demande soumise par le CMR, 

l

savoir

SLOWPOKE

’emballage et le transport des substances nucléaires

’

 

autres règlements applicables pris en vertu de la LSRN, dont le 

article

25

 

 Évaluation de la demande de permis

QUESTIONS À L

•

•

•

•

•

-
-
-
-
-

202.
204.
203.
209.
145.

 

 

 

 
 

 janv

 : 

pertinents

b)

 

l

l
l

La demande de renouvellement d

l

l
d

a)

 
 
 
 
 

a durée et les conditions du permis, y compris la délégation de pouvoir et 

a mobilisation et la consultation des Autochtones

e rendement du CMR dans les 
’

’

 

’

’

à autoriser. Elle a 

augmentation proposée 

évaluation

5

 

 

exige

autres questions d

ier

domaines de sûreté et de réglementation

’

 

un permis comprend

: 

 

enjeux qui s’appliquent à

 

 ensuite une 

la pertinence des mesures proposées 

 

protéger l

 (2015

 

12 et 

demande

’ÉTUDE ET CONCLUSIONS DE LA COMMISSION

d’autorisation

rier
 

 

Règlement sur 

10 à

Loi;

un certain nombre de 

Règlement sur la 

 

 

 

20

dans les LCE

cette demande, à 

 

 

catégorie

ans
 
. Dans son 

 (DSR) 

 

 

 

I
Règlement général sur la sûreté et la réglementation 

i
022

t sur la sécurité nucléaire

t la durée du permis demandé de

 de renouvellement de permis pour son réacteur 

de 

, présentant

l’

 

excédent de réactivité maximal

, la Commission a examiné 

examiné 

Règlement sur les installations nucléaires de 

également

’

 

ordre réglementaire

 2

Règlemen

 

 

 
fév
modifia

14

 

 

demande révisée

et le 
)15

’

 

environnement, 

. 

:

 

11

du RGSRN prévoit ce qui suit

 

 

un énoncé des changements apportés aux renseignements soumis 
termes des règlements applicables pris en vertu de la 
les renseignements que doit comprendre la demande pour un tel permis aux 

antérieurement.

sa décision 

 

de 

(RGSRN), le 

2
-
023
2 le

nt

11

12

13

14

15

 
 
21.

22.

23.

24.

 
 
 
 
 

DORS/2000
DORS/2000
DORS/2000
DORS/2000
DORS/2015

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

https://nuclearsafety.gc.ca/fra/resources/publications/reports/powerindustry/safety-and-control-areas.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/SLOWPOKE%20Licence%20Renewal%20Application.pdf
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/RevisedLicenseApplicationRMC-25-01-2023.pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-202/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-202/TexteComplet.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-204/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-203/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-203/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-209/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2015-145/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2015-145/TexteComplet.html
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catégorie

CMD 23

contexte

 

’

évaluation 

 

une évaluation technique par rapport aux exigences 

2

 

exigences réglementaires relatives à une demande de 

3

le CMR

 

’

-

2

évaluation 

H3, le personnel de la CCSN a indiqué qu

aux exigences réglementaires relatives à une demande de 

’

3

installation SLOWPOKE

-H3.C, le personnel de la CCSN a répondu que 

 

 

-

des rapports annuels de conformité et des RSR. La 

I

. Le personnel de la CCSN a 

H3.2

A

 

uments

 

.
de la demande de permis 
 

a mis en correspondance chaque clause avec la 

À
’elle se conformait à toutes les exigences d

)

 

ait

, 

l

’

par le

évaluation du personnel de la CCSN confirme 

’

D

s la LSRN et dans les règlements applicables.

annexe

 

 la communication efficace d

:

.

, une vérification

 

 

W

 

infield s

LSRN et des règlements pertinents. À 

personnel de la CCSN 

 

à

B.1 du CMD

 l’

 

ensemble des c

14

’

 

 

est interrogé sur la pertinence 

DSR

 

-

remplacement d

2

 

 

. Il a signalé 

de 

 
comprenait une 

’

2

fondé ses conclusions su

évaluation de la demande 

l’exhaustivité des 

«

3

 

-

S

H3

atégories

atisfaisant

, 

du

le personnel de la 

’aspects 

’

 

il avait évalué 

rendement du 

que 

’un permis 

 de permis 

 

le CMR

» pendant 

’une 

 

 

r 

 
 

 

25.

26.

27.

28.

29.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

permis, et que son rendement dans tous les DSR était demeuré 

 

 

 

 

 
 

 

 

renseignements
réglementaires.

renouvellement de permis, notant que l

renouvellement de permis énoncées dan

renseignements sur le rendement du CMR dans les

À la section

vérification de l

Dans sa demande, le CMR a fourni des renseignements pour satisfaire aux exigences 

Dans son intervention 

L

La Commission conclut que la demande de renouvellement de permis du CMR est 

La Commission a examiné l

4.2

importants de l

l

la demande du CMR e

l

la période d

l
l

demande de permis de 

de renouvellement de permis du CMR. Le personnel de la CCSN a soumis des 

des activités de surveillance qui comprenaient des inspections de la conformité, des 

d

complète et conforme aux 

CCSN a précisé 

CMR, relativement au cadre des DSR de la CCSN, aux fins d

avait mis en œuvre et tenu à jour des programmes conformément aux exigences de son 

Commission a demandé au personnel de la CCSN de répondre à la question de 

énoncées dans chaque clause applicable de la 

examens documentaires et des évaluations techniques.

et des cotations dans le 

section pertinente de sa demande.

a conformité 

’

’

’

’

intervenant. Dans le CMD

annexe

ap

’

une application unilatérale du cadre des DSR 

article

 Rendement du CMR à l

plication du cadre des DSR favoris

peut incorporer par renvoi les renseignements compris dans un permis valide, 

La demande de permis ou la demande de renouvellement, de suspension en tout 
ou en partie, de modification, de révocation ou de

expiré ou révoqué.

 

 A de sa demande, 

7 du RGSRN prévoit ce qui suit

 

’autorisation actuelle

1.4 du CMD

de la demande 

’

 
, ainsi qu

exploitation des installations nucléaires, et que les processus relatifs aux 

’

que 
intégralité des doc

son

t déterminé qu

(

https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H3-2.pdf
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qu’il 

17

la d

Système de gestion

la structure organisationnelle
la culture de sûreté
les processus de gestion du changement et d
le système de gestion 
l

ssion est satisfaite des renseignements fournis par le personnel de la CCSN 
.

’

Système de gestion, 

 

 

Culture de sûreté, 

 

’

application de la réglementation

«

S

3

, de la CCSN

intégration de l

qui 

 

ystème de gestion 

d) du

le système de gestion proposé pour l

ocumentation du système de gestion

 2

surveille continuellement son rendement par rapport à ces objectifs et 

-

garanti

.1 de sa demande, le CMR a indiqué qu

2.1.2 et à la norme 

’

 

 

application de la réglementation

Règlement sur les installations nucléaires de 

l’

: 

orientation pour favoriser une saine culture de sûreté et en effectuer 

’intervenant dans le cadre de ses efforts d

t 

’

 

le maintien de l

 

exploitation d

porte sur l

CCSN, avril

’

CCS

expérience d

’

 

 

élaborer et de mettre en œuvre de saines pratiques de gestion 

du Groupe

 

N, mai

englobe le cadre qui établit les processus et 

des 

’assurer que le

’

CSA

document

élaboration et la mise en œuvre de 

 
 
2
2019.
 

018.

de la CCSN sont généralement appelés REGDOC.

 

’

 

’

une installation nucléaire de 

autorisation.

 

’

 

18

doit 

 

 

énonce 

-

 

 

 

2.1.1, 

3 du 

qu’il 

’

en la 

une 

 

 

activité visée, y compris les mesures 

16

qui est 

 

 

gestion

programmes nécessaires pour s

 
 

 

 

 

 

rapports annuels de conformité et aux RSR permett

matière

À la 

RGSRN contient les exigences qui constituent la base d

de gestion des installations nucléaires

Le 

L

Le document d

importantes pour chaque titulaire de permis
gradu

les exigences et 

l’

gestion incluant

4.2.1

demande de permis d

qui seront prises pour promouvoir une culture de sûreté et l

des évaluations. La norme 

de gestion pour son installation SLOWPOKE

commentaires de l

contenir 

Commi

au REGDOC

et des contrôles pour le fondement d

favorise une saine culture de sûreté.
sûreté, 

saines pratiques de gestion, tandis que le 

orientation permettant d

’

-
-

alinéa

2.1.1, 
2.1.2, 
Exigences relatives au système de gestion des installations nucléaires

DSR

•

•

•

•

•

•

 
 
 
 
 
 

section

 

elle 

REGDOC

 

s

N

. Il a mentionné 

 

:F

286:F12, 

-

 

2 

CMR atteint ses objectifs en matière de 

12. 

’

 

Le CMR

REGDOC

ai

-

’

2.1.2, 

assurance de la qualité

’

ent l

autres 

’il avait mis en place un système 

Exigences r

conform

’un système de gestion.

’application d

Culture de sûreté

 

’

a décrit son système de 

exploitants SLOWPOKE

qu
’

appuyer

-

amélioration continue. La 

, 

2.1.1, 

catégorie

Groupe

’il tiendrait compte des 

e 

catégorie

au REGDOC

elatives au système 

Système de 

 

 

»

contrôles et de 

CSA

. 

 

L

I

’une approche 

 

les 

’

stipule qu

, 

article

2

 

 

012 (C2022).

I

’

CSA

 

attention réglementaire sur les questions 

19

exploitation d

N286

 
 

 fournit un cadre de gestion global et de

16

17

18

19

 
 
 
30.

31.

32.

33.

 
 
 
 N286:F12, 

REGDOC
REGDOC

Les 

 

 

 

 

 

 

 

 

documents d

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-1-1/index.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-1-1/index.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-1-2/index.cfm
https://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
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20

 

2.1.2 et dans la norme du 

S
. Le personnel de 

des procédures et 

en œuvre les mesures correctives 

ystème de gestion au cours de la 

. 

respectée. Lorsqu

e par le CMR démontre qu

nt 

 

ses objectifs de sûreté et favoris

 dans tous les secteurs de 

’application de la loi appropriée, 

3

une faible

’

 

une non

avis de 

-
’

la CCSN a indiqué

de l’

2.1.2.
il a mis en place un 

-2.1.2 et de la norme 

en toute sécurité

accès aux 

 

-conformité est 

 

sant

le 

des m

’

importance 

autoris

-

titulaire de 

2.1.1 avait 

’

 

il a mis en 

aux 

ises à 

ation 

 

e 

. 

 

20

observée, le personnel de la CCSN en évalue l
en se basant sur l
 

 
 
 

34.

35.

36.

 Il y a non

 

 

 

 

 

 

jour des documents

période d

procédures. 

procédures et les outils dont ils ont besoin pour exécuter leurs tâches 

 

 

 

 

 

une saine culture de sûreté

notamment celles énoncées dans le REGDOC

non

À la section
mis en place un système de gestion satisfaisant à toutes les exigences réglementaires, 

travail pertinents, et qu

La Commission conclut que le CMR a mis en place des programmes acceptables pour 

L
les employés du CMR sont

4.2.2

dans le MCP proposé pour le permis renouvelé
qu

Groupe

appropriées en réponse à chacune d

été publié en

sur le plan de la sûreté

s

suivants

’

-

e DSR G

assurer que son installation SLOWPOKE

conformité lorsqu

’il avait effectué 

-

•

•

•

•

conformité, dans les domaines 

 

 

 

 

 

’approche graduelle adoptée par la CCSN en la matière.

place des structures d

permis s
processus pour la surveiller, conformément au REGDOC

 

réponse aux constatations des inspections au cours de la période d

 

Elle est d’

Elle est convaincue

Elle est d’avis que la preuve présentée par le CMR démontre que 

Elle estime

les activités autorisées

CMR a mis en œuvre et tenu à 

CSA

actuelle.

exigences réglementaires, notamment celles du REGDOC

Gestion de la performance humaine 

CSA

 : 

’autorisation actuelle et qu

estion de la performance humaine 

 

Il a signalé que toutes les non

 

3

 

N286

 
2
N286

.1 du CMD

019 et qu

 

’est doté d

’

accord avec l

une exigence réglementaire n

 

:F

que le CMR a mis en œuvre des mesures correctives adéquates en 

:F

 

7

et du

 

12

inspections liées au 

12

 

 et que le CMR avait mis 

.

’

 

. Le personnel de la CCSN a noté que le REGDOC

ils possèdent les connaissances, les compétences, les 

’il l

 

 

c

2

’

. 

ontrôle de

 

une culture d

 

3

que la preuve présenté

présents

’

La Commission fonde sa conclusion sur les éléments 

-

avait inclus comme critère de vérification de la conformité 

’

H3, le personnel de la CCSN a confirmé que le CMR avait 

organisation et de gestion appropriées pour mener à bien 
. 

’

’

importance et détermine la mesure d

évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle le 

de l’e

’

 

’

entre elles

en nombre suffisant

elles avaient donné lieu à 

s 

jour 

version

e sûreté acceptable et qu

xamen annuel des programmes, 

DSR

-

’

conformités avaient 

est pas 

un système de gestion satisfai

-2 

 

englobe les activités qui garantissent que 

s

-

attei
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«

21

 

 

le programme de 

 

«

énonce les exigences et 

 

la CCSN

veille à ce qu

programme de 

catégorie

-2.2.2

’exploitation et à 

ajout
’il s

.

’

 

 

alinéa

d

. Aux termes de 

’

 

’

un système de 

I

’

accréditer les 

assur

 

é

stipule que 

 

’

qu

il y ait 

 1

’

2(1)b) 

e

 

il 

6

 qu

m) 

tient
’un 

 à 
jour un dossier de formation documenté pour chaque travailleur et qu

performance humaine proposé pour l
prises pour assurer l

programme de gestion de la performance humaine, incluant des détails sur ses 
programmes de formation du personnel et d
programme satisfaisait aux exigences décrites dans le REGDOC

 

 

 

 

 
 

recrutement, de formation et de qualification des travailleurs liés à l

nucléaires du Canada, ce qui inclut les principes et éléments essentiels d

nombre approprié d

À la section

travailleurs

titres de compétence de chaque travailleur, permettant ainsi à 

L

L

Le 

En ce qui concerne la 

la demande de permis doit inclure des renseignements sur 

l

l
l

les travailleurs, y compris les opérateurs de réacteur, les ingénieurs et les techniciens, 

de formation, les exigences de qualification et les mesures de requalification des 

de formation 

conformément à la 

cette entente, les LNC fourn

candidats qualifiés.

Canadiens (LNC) et 

et conformément à la 
exi

et

formation efficace.

suffisamment de travailleurs qualifiés pour exercer l

sont

son installation SLOWPOKE
SLOWPOKE

’

’

’

orientation relatives à l

entretien de l

évaluation, à la docum

’

’

 

-

alinéa

alinéa

6

2.2.2,

ge qu

REGDOC

n) stipulent respectivement qu

 qualifiés po

 La forma

 

 

’

3

1

il 

2(1)a) du RGSRN exige que le titulaire de permis 

d.1) du 

 

«

 

»

2

 

 

forme les travailleurs pour qu

fondé

-

-

et 

.2 de sa demande, le CMR a fourni des renseignements sur son 

2.2.2, 

2. Il 

’installation nucléaire

tion du personnel

«

ur effectuer leurs tâches de manière sûre

 

Règlement sur les installations nucléaires de 

les résultats obtenus grâce à l

 

 

a en outre noté que les ingénieurs et les techniciens du réacteur de 

 

Loi

sur 

’

’

La Formation du personnel

employés formés et accrédités travaillent à son installation 

qu’ils 

aptitude au travail des travailleurs

 

Loi

formation, le CMR a indiqué qu

, à ses règlements et au permis

l’

entation et à la gestion de la formation dans les installations 
’

approche systématique 

, à ses règlements et au permis

analyse, à la conception, à l

sont
issent

-2 

, version

 formés aux Laboratoires de Chalk River
sont

 

’

au CMR et à

elle doit inclure 

 

 

»

des employés des Laboratoires Nucléaires 

’

 

activité visée, y compris les mesures qui seront 

2

. 

, CCSN, décembre

’ils exercent l

’aptitude au travail, précisant que ce 

 

’

la CCSN une confirmation écrite des 

application du 

, version 2

à la formation (ASF) pour garantir que 

« 

’

les responsabilités, le programme 

activité autorisée en toute sécurité 

’

 

élaboration, à la mise en œuvre, à 

»

’

 

 

il a mis en œuvre un programme 

2

.

»

 

 

016.

»
’

, tandis que ses alinéas

. Le CMR a 

activité autorisée 
, tandis que l

21

40.

41.

37.

38.

39.

 REGDOC

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-2-2-v2/index.cfm
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42.

43.

44.

45.

46.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

programme compren

 

 

 

 

 

réglementaires, notamment celles énoncées dans le REGDOC

rayonnement ionisant et passer un examen de connaissances en

À la section

toxicomanie e

travail du CMR et n
Le personnel de la CCSN a 

Le personnel de la CCSN a 

La Commission a demandé au CMR de fournir de plus amples renseignements sur la 

La Commission conclut

En ce qui concerne l

importance sur le plan de la sûreté. Il a signalé que le CMR a mis en

l

grâce à une formation continue et 

l

l
la radioprotection et sont sous la supervision constante d

les travailleurs de l

œuvre

que, 

directement axée sur la formation du personnel

de la performance humaine pour l

qualifiés conformément aux exigences de la CCSN

correctives satisfaisantes en réponse aux constatations de ses inspections.

conclusion sur les éléments suivants

à jour un programme de formation 

CMR a fait

ajout

étudiants du CMR d

également suivre un cours de sensibilisation à la radioprotection concernant le 

formation du personnel au cours de la période d

formation en matière de s

5

suffisant de travailleurs accrédités, 

Système d

’

’

’

 

installation SLOWPOKE

installation SLOWPOKE

accès à de l

non

•

tout au long de la période d

 

é

-

 

 

conformités au cours de ces inspections

que 

un programme d

Elle est d’

CMR a en place un programme de formation 
exigences réglementaires, notamment celles du REGDOC

’

les étudiants

information sur les matières dangereuses
 remarquer que les étudiants qui effectuent des travaux de laboratoire à 

 3

’aide pour les employés souffrant de stress émotionnel ou de problèmes de 

.2 du CMD

t un 

accord avec l

aiguillage

’installation SLOWPOKE

’

oiv

’

av

d

aptitude au travail, le CMR a indiqué que le MDN avait mis en 

 une politique sur la consommation d

oir

 

ent suivre des cours de formation générale sur la sûreté et sur le 

’

 

qui effectuent des travaux de laboratoire individuels doivent 

aptitude au travail proportionnel au risque, précisant que ce 

que le CMR a en place des programmes appropriés de gestion 

 

écurité

2

 relevé aucun problème.

-

-

3

2. Dans le CMD

2 assistent à une séance d

déclaré

également 

 

-

vers une évaluation médicale, le cas échéant.

H3,

’évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle le 

 

’

 

des étudiants du CMR qui effectuent des travau

autorisat

le personnel de la CCSN a indiqué que le CMR a tenu 

’

a 

exécution des activités autorisées demandées

 

fondé

a 

qu

mis à jour et amélioré son 

 :

assuré la compétence permanente des travailleurs 

 

’

in

il avait effectué 

 

diqué 

sur 

ion actuelle, 

 2

l’

-2 du CMR sont 

3

 

ASF satisfaisant aux exigences 

et elles 

avoir 

. Le personnel de la CCSN a

-

’

H3.1B, le CMR a indiqué que tous les 

autorisation 

 

. 

 

La Commission fonde sa 

utilisées

évalué le programme d

fo

’information et de sensibilisation à 

avaient toutes 

le CMR

ndé

8 

’

inspections liées à la 

un

 

’

sur 

 

alcool et de drogues, 

opérateur de réacteur

 

actuelle, dont une était 

au travail (SIMDUT)

-

adéquatement formés et 

programme de formation. 

 
2.2.2

l’

 

a maintenu un nombre 

la matière.

ASF 
-2.2.2

. Il a fait 

 
une faible
œuvre des mesures 

qui 
. 

 

satisfai

 

 

 

’

relevé 

aptitude au 

remarquer 

 

 et 

x à 

t 

. Il a

aux 

que 

. Le 
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.2.

 
 

doit 

 

Installations 

exploitée de 

 

relatives 

s 

 
catégorie

liées au 

2

-2 du 

022.

’une 

 
 I 

 

22

les mesures, politiques, méthodes et procédures 

.

e humaine.

 

 énonce les exigences et 

 

installation SLOWPOKE

es

’

 

installation nucléaire

’

procédure

’

entretien c

’

employés accrédit

uranium, 

 

 

’

’

1

installations nucléaires de 

installation SLOWPOKE

.

 

 

: 

’

Installations nucléaires de 

assurer que les travailleurs sont 

version

général

s
ourantes et sur sa base de 
 d’

catégorie

exploitation et 

 

catégorie

l’

1

es 

.1, C

 

orientation 

de la réalisation des 

és

inspection

 

-

CSN, juillet

 

»

2 

tout au long de la 

-

. 

 

3.1

 

soit

I

Le
1

 

’

 

 

stipule qu

installation 

I

:
proposées pour l

 
 

 

 

 

 
 

renseignements sur ses documents 

rapports, 
rapport annuel de conformité, à la CCSN conformément au REGDOC

À la section

manière sûre et conformément aux conditions de son permis. Il a soumis des 

REGDOC
nucléaires de 

Le 

L

concentration d

4.2.3

d

demande de permis pour exploiter une installation nucléaire de 

qu

d
données de suivi des problèmes

comprendre les renseignements 

catégorie

activités autorisées, des activités qui assurent un rendement efficace ainsi que des plans 

CMR.

aux 

’

’

’

-

amélioration et des 

entretien, sur ses activités de surveillance et d

alinéa

’

3.1.2,

DSR

il a mis en place pour s

•

•

•

•

rapports et 

 

 

 

 

 

 

place un programme d

période d

 

matière de s

DSR

Elle est convaincue

Elle est d’

Elle est d’avis

Elle estime

aptes à exercer leurs fonctions de manière sûre

CMR a maintenu un nombre approprié d

SLOWPOKE

Conduite de 

Exigences relatives à la production de rapports, tome

 

 

C

6

 

le CMR a indiqué 

I

d) du 

-

onduite de 

 

3.1.2,

doivent soumettre à la CCSN.

 

 

2

G

.3 de sa demande, le CMR a fourni des renseignements sur les processus 

catégorie

estion de la performanc

aux

Règlement sur les installations nucléaires de 

’uranium, 

 
’

’

Exigences relatives à la production de rapports, tome
exploitation et l

accord avec l

autorisation actuelle

 

 

que le CMR a traité toutes les constatations d

écurité

avis que les titulaires de permis d

l

-

’

l

 

 

activités futures importantes à l

exploitation

2

que 

’exploitation comprend un examen 

.

 

 

I non productrices de puissance et mines et usines de 
version

 
le CMR offre aux étudiants une formation adéquate en 

’

 

avant qu

assurer que son 

que la preuve versée au dossier montre que le CMR a en 

qu

’

’

aptitude au travail pour s

’

il soumettait tous les rapports requis, y compris son 

évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle le 

.

sur

 E

’

 

 

entretien de l

n ce qui concerne les exigences en matière de 

1

décrivant l

 

.1

’

«

ils puissent effectuer des travaux à l

22

non productrices de puissance et mines et usines de concentration d

 
 
 
47.

48.

49.

 REGDOC

 

 

 

 

 

 

http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-1-2-v1-1/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-1-2-v1-1/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-1-2-v1-1/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-1-2-v1-1/index.cfm
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50.

51.

52.

53.

 

 

 

 

 

 

 

 

période d

précis sur ce projet

prévenir les situations qui pourraient 

 

 

 

 

une équipe composée de physiciens, d

réglementaires au cours de la période d

rechargement du combustible du réacteur SLOWPOKE

réactivité. Ces opérations ont été effectuées par du personnel accrédité par la CCSN 
notamment l

radioprotection et d

À la section

visant à assurer l

À la section

À la section

tient

Dans sa demande, le CMR a fourni des renseignements sur le projet de

Le personnel de la CCSN a noté qu

inspection pendant l

l

les mesures correctives appropriées en temps oppor

l

d

du réacteur de

doté

d

concernant les rénovations d

conséquences des accidents, lorsqu

avait exploité son installation SLOWPOKE

aux exigences réglementaires en matière de rapports conformément au REGDOC

avait 

CMD

a confirmé que le ré

elles 

s

septembre

soient généralement incluses dans les docum

signalé que le CMR n

’

’

’

’

’

installation du nouveau cœur, ainsi que des ajustements ultérieurs en matière de 

exploitation et avait émis 

était produit à l
autorisation actuelle.

autorisation actuelle.

 

 

d

à jour des procédures d

se trouvent également

une faible

 2

’un ensemble de 

3-

’

H3, le personnel de la CCSN a fourni à la Commission des renseignements 

 

autorisation actuelle, il avait effectué 

2

 

 

 

021, notant que le nouveau combustible devrait prolonger la durée de vie 

3

3

3

’ingénieu

.3 du CMD

.3 du CMD

.3 du CMD

 35

 importance sur le plan de la sûreté et que le CMR avait mis en œuvre 

’

’

 

exploitation sûre de l

installation SLOWPOKE

ans

, indiquant qu

’

acteur rechargé a

’

autres membres du personnel de soutien. Le personnel de la CCSN 

arrêt pour 
. Le personnel de la CCSN a 

r, le technicien et l

’avait ni dépassé ni enfreint 

 

 

LCE

 

 

 

2

2

2

3

3

3

 

1

à l

 

-

-

-

’

e l
 

qui 

H3, le personnel de la CCSN a 

H3,

H3, le personnel de la CCSN a expliqué que le CMR 

exploitation et des documents de programme appropriés 

avis de non

’annexe

’

rechargement et n

installation

défini

 

’

le personnel de la CCSN a indiqué qu

il impliquait l

’

’

il

aucun événement à déclaration obligatoire ne 

 

mener
s

été remis en service avec succès en 

 

t

 

’

A du permis actuel.

’

 

ingénieurs, de techniciens, de spécialistes en 

se produisent

’

installation SLOWPOKE

les conditions devant être satisfaites pour 

autorisation actuelle

-

’opérateur du réacteur 

conformité lié
. Il a fait

-

 

-

2 du CMR au cours de la période 

à des accidents, ou pour atténuer les 

2 conformément aux exigences 

ents des titulaires de permis, pour le CMR, 

’

7

enlèvement du cœur de combustible, 

 

’

inspections liées au 

les LCE

avait relevé aucune non
précis

 

tun.

remarquer que cette non

. Il a noté

 

 

-

aux exigences de conception 

é

2. À la section

 qu

 
 
au cours de la période 
Le personnel de la CCSN

. Il a fait valoir

mentionné

’il avait effectué une 

 que bien que les 

– 

-

auquel s

2 et qu

DSR

 
 

 

’

2
3

que le CMR 

au cours de la 

’

021 de 
.3 du 

il a satisfait 

’

-

est ajoutée 

 

conformité.

 

C

que le CMR 

-

onduite de 

conformité 

LCE

-3.1.2. 

était 

 

–

 a 
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autour du cœur du réacteur 

 

3

3

REGDOC

-

abordée plus en détail à la 

us en détail à la section

sur une base 

Dans le CMD

H3.C, le personnel de la CCSN a 

-

, CCSN, mars

’

était d’accord avec

H3.2), la Commission a demandé 

 

irradiation internes du réacteur. 

’est 

’irradiation

 

’

4

par échantillon

é

excédent de réactivité 

interrog

.5.2 du présent 

 

-

que le REGDOC

le 

2 du CMR limit

vers le

-

CMR a demandé une 

’

3.5.3, 

il y avait 

 

irréaliste de charger le 

2

comme LCE dans

quotidienne 

’

é

023.

. Le personnel de la 

observation de 
 

 

 

2

sur la mesure dans 

MCP, cette 

3

Principes 

 

-H

 
 

3Q, 

LCE

’

la suggestion 
de

échantillons 

-

compte rendu 

3.1.2 et que 

 

 

10

4

e

-

la 

 

 

3.1.2 

.5.2 du 

devraient 

la 

 mg 

’un 

 le 

W

W

23

 

, version

est

concernant l

 

.

infield a fait valoir que les 

infield s

 

SLOWPOKE

Il a

 

e

suggéré dans le REGDOC

et qu’il est donc 

s du permis 

est

 2

 

 

. Le personnel de la CCSN a, en 

2

expliqu

 

3

 

fondamentaux de réglementation

présent 

 

 

 

recommandation 

renseignements sur cette question. Dans 

Dans le cadre de sa demande de renouvellement de permis, 

Dans le CMD

Dans son intervention (CMD

MCP proposé

Dans son intervention (CMD

inclure une limite pour la quantité de matière fissile pouvant être irradiée. Dans le 

indiqué que

installations présentant différents niveaux de risque. 

laquelle la CCSN a appliqué une approche réglementaire graduelle, en particulier en ce 

l

l

de décision

d’irradiation

d

quantité de matière fissile pouvant être irradiée à une valeur de réactivité maximale 
de
d’uranium 

de l

qui concerne la longueur relative des rapports annuels de conformité pour des 

outre, recommandé que les 

constitu

contenu des rapports annuels de conformité 

augmentation
admissible 

au personnel de la CCSN de préciser s

CCSN a fait

CMD

Commission a demandé au personnel de la CCSN de répondre à l

échantillon par emplacement, il n

section

système avec plus d
supplémentaires fournis par le personnel de la CCSN.

8

Se 

SLOWPOKE

’

’

 

’

intervenant. Dans le CMD

approche graduelle 

emplacements pour les échantillons 

-

échantillons simultanément autorisés dans les sites d

 

3.5.3, 

référant à l

1

’

0

intervenant et a recommandé que ces limites soient ajoutées 

0

 2

 

 

mg 

3

4

compte rendu de décision

Principes fondamentaux de réglementation

e

-

nt un

.2.4 du prése

H3Q, la Commission a demandé au personnel de la CCSN de plus amples 

235
d’uranium 

maximal du réacteur

.

 

 

 

l

 

remarquer que les échantillons irradiés 

autorisés simultanément dans les sites d

’

-

,

 

analyse de la sûreté du

.

’

e insertion de réactivité négative, 

 

 

2 du CMR

2

 

intervention de 

de

C

équivalent

3

ette recommandation 

-

 

étant

4,0

H3.C, le personnel de la CCSN a indiqué qu

’échantillons. La Commission est satisfaite par les renseignements 

 

est

mk

 

nt 

235

 abordée plus en détail à la section

 

compte rendu de décision

également abordée dans le 

 

. Il a expliqué

à

 
. Le personnel de la CCSN 

 

équivalent

4,3

LCE

 2

 

 

2

2

3

 

D

mk,

3

3

-H3.C, le personnel de la CCSN a indiqué que le 

. C

 

-

-

. 

soient déplacé

, version

H3.2), 

H3.2), 

W

.

’

 

y a pas de limite précise pour le nombre 

 
ette demande 
des 

infield (CMD

 

, 

réacteur

d’irradiation

avec un maximum 

est

’

 

il existait une limite au nombre d

LCE

que, bien que la pratique normale soit d

D

D

le CMD

 

 

abordée pl

.

.

3

 

 

23

54.

55.

56.

57.

 REGDOC

 

 

 

 

 

 

 

 

http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-5-3-v3/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-5-3-v3/index.cfm
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précis

 

 

 
 

 

 

 

une évaluation systématique

REGDOC

La Commission conclut

L

Le 

En vertu de l

lors de l

les rapports annuels de conformité pour les 

l

l

l

4.2.4

d

des mesures et des stratégies de prévention qui visent à réduire les effets de ces 
dangers.

demande de permis pour exploiter une installation nucléaire de 

démontrant la sûreté d

comporté 

conclusion sur les éléments suivants

comprendre 

appropriés en place à son installation SLOWPOKE

activité autorisée ou à l

sécurité des personnes et 

’

’

’

’

installation SLOWPOKE

installation nucléaire est adéquate

orientation relatives à la préparation et à la présentation d

’

 

application de la réglementation et que le format suit le cadre des DSR. Il a noté que 

analyse de la sûreté

2

REGDOC

.4.1, 

•

•

•

•

 

 

 

 

 

e 

Analyse de la sûreté

programmes et procédures d

réglementaires au cours de la période d

réglementaires

REGDOC

Elle est d’

Elle est d’

Elle est d’accord 

Elle est d’avis

inspections au cours de la période d
œuvre des mesures correctives adéquates en réponse aux constatations des 

CMR a 

CMR 

Analyse déterministe de la sûreté,

qu
’

 

application des exigences et de l

moins de
-

’une méthode graduelle, proportionnelle au 

3.1.2 et proportionn

«

’

-

tient

alinéa

 

2.4.1, 

un rapport final d

exploité son 
accord avec l

accord avec l

-
 
3.1
à jour un programme 

 

 

30

6

Analyse déterministe de la sûreté

c) du 

 

 

 

.2

 

que la preuve versée au dossier montre que le CMR a mis en 

.

’

qui 

 

pages

une installation nucléaire. 

’

.

 

exploitation d

 

que le CMR a et co

avec l

protéger

appuie

-

Règlement sur les installations nucléaires de 

 

2.

installation SLOWPOKE

 

,

des dangers possibles associés à la réalisation d

 

 

et a conclu

’

’

’

els

évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle le 

évaluation du personnel de la CCSN selon 

évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle le 

’analyse de la sûreté démontrant que la conception de 

 le dossier 

 

 

l

au niveau de risque et à la complexité de 

’

 

environnement

 

»

’

 

CCSN, mai

exploitation du CMR satisfont aux exigences 

:

.

 

 

’une installation, 

de production de rapports conforme au 

 que ces rapports 

’orientation contenues dans le document 

’

réacteurs SLOWPOKE

général 

ntinuera d

autorisation actuelle.

 2

’autorisation 

014.

-

24

risque, p

’

2

avoir des programmes 

et 

 

 

énonce les exigences et 

conformément aux exigences 

ser

sont

 préserver

’une analyse de la sûreté 

actuelle

t à examiner l

 

eut

conformes au 

-

catégorie

2.4.3, 

 

’

 

installation comprend 

être définie et utilisée 

-2 

. 

 la santé et la 

ont 

Sûreté

 
catégorie
I

généralement 

 

’

laquelle les 

doit 

efficacité 

-

’une 

criticité 

 I, la 

Le 

. 

 

-

de sûreté de l

2 pour
La Commission fonde sa 

REGDOC

24

 
 
 

60.

61.

58.

59.

 REGDOC

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-4-1/index.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-4-3-v1-1/index.cfm
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programme d

programme d

pendant

personnel de la CCSN, le CMR a mis à jour son analyse de la sûreté en

pour la sûreté.

 

 

 

 

une analyse ayant démontré qu

renseignements techniques conformes au REGDOC

recen
réglementaires, notamment celles du REGDOC

réalisation de la

À la 

À la section

tornades ou des inondations. Le personnel de la CCSN a examiné cette analyse et a 

Dans l

nucléaire,

Le personnel de la CCSN a en outre signalé que, pendant la période d

avancées
intrinsèque

l

la vérification des mesures d

dangers supplémentaires associés aux changements climatiques. À la demande du 

que les conclusions du CMR étaient adéquatement étayées.

définition formelle de 

document 

que la terminologie 

occasion, relevé aucune non

choix fondamentaux au stade de la conception de la centrale nucléaire. [
caractéristique de sûreté intrinsèque est une propriété fondamentale d

actuelle au moyen d

actuelle, le CMR avait mis à jour son analyse de la 

CCSN a décrit la 

fournit une orie

sûreté pour son installation SLOWPOKE

sûreté du CMR cern

sûreté inhérente du réacteur pourrait être compromise par des vents violents, des 

SLOWPOKE

SLOWPOKE

[

’

…

exploitation sûre de son réacteur SLOWPOKE

-
 
626/F, 
2

] qui fait qu

.4.3, 

section

se

e CMD

 

Sûreté

 

les mesures d

le projet de rechargement

Termes liés à la sûreté des centrales nucléaires avancées

626, 

 

’

25

les dangers de l

sûr

«

atténuation pertinentes conformément aux exigences 

 

 

établit les exigences en matière de sûreté

sûreté in

eté in

 2

Termes relatifs à la sûreté des centrales nucléaires 

3

trinsèque

-

-

’

conformité.

H3, le personnel de la CCSN a indiqué que l

atténuation précisées dans l

version

trinsèque

’il n

le 

trinsèque

 du combustible. Il a 

CMR a fourni des renseignements sur son 

’

 

existait aucun scénario cré

1

 

.1, CCSN, septembre

’

»

installation, en analys

 

 

conformément à la définition qu

»

 

-

 

 

2, 

était utilisée pour les réacteurs 

’

»

énergie atomique (AIEA). En bref, la sûreté 

. Dans le CMD

indiquant que ces documents appu

 : 

-

«

-

2.4.1

2 et 

 Le terme sûreté intrinsèque vise la 

 

sûreté pour tenir compte des 

eut

-

’

2.4.1.

à ce titre, le réacteur 

qu’ils 

. Il a ajouté

 

’

précis

 

pas dépasser ses limites de 

une inspection qui comprenait 

2
, AIEA, septembre
020

’analyse de la sûreté du CMR

trinsèque

 

 

 

2

cont

.

e

 

3

 

é

les conséquences et 

 

-

dible dans lequel la 

qu

H3.C, le personnel de la 

iennent

 

-

qu

’

criticité nucléaire et 

il n

 passives, expliquant 

’

’

autorisation 
il avait évalué le 

’

’

’

une conception 

avait, à cette 

autorisation 

 

 

2

 

des 

’

…

1

en donne le 

022 et a fourni 

991

’analyse de la 

’

] Une 

’

analyse de la 

inquiétude 

. 

ient 

jugé

, 

 

26

 

TECDOC

version

 
 
de l
est ainsi définie dans ce document

 

 

2

3

-

’

’

-

-

 

criticité nucléaire, 

.4 de sa demande, 

.4 du CMD

 

analyse de la sûreté, y compris la documentation qui décrit l

analyse de la sûreté du CMR au cours de la période d

2 possédait des caractéristiques de sûreté in

2 dans le contexte où le réacteur ne p

2

»
’

’

ntation sur la façon de les respecter.

 

3

en

Agence internationale de l

 

sûreté par élimination ou exclusion de risques intrinsèques grâce à des 

Le personnel de la CCSN a noté qu

-

«

H3Q, la Commission a demandé au personnel de la CCSN une 

 

 

 

1

aucun cas un risque particulier ne peut être une source d

sûreté in

.1

«

’

e

-

examens de la documentation et d

 

 

25

26

62.

63.

64.

65.

 
 
REGDOC
TECDOC

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-4-3-v1-1/index.cfm
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28

 sa puissance, sans intervention humaine ni activation de systèmes 

Conception des installations dotées de petits réacteurs

’

 

-

a pas été modifiée au cours de sa durée de vie opérationnelle

était obsolète et ne devrait être inclus comme référence ni dans 

criticité

 

 

commentaire

dent de criticité et à la protection contre ses conséquences, comme la 

 

29

-

 

criticité 

2

-

 

ont

2 et du fait 

n

024, afin 
’

’

il avait 

’

-

était pas 

assurer 

2.4.1, 

 mené 

. Le 

RD

titre de document du programme du titulaire de permis nécessitant un avis 

’

’

est engagé à le retirer du MCP du CMR, indiquant également qu

une réaction neutronique en chaîne auto

-

 

367, 

-77

œuvre des contrôles de sûreté

’

e

un acci

 

27

 

 

que le MCP du CMR fa

2

2

 

, le CMR a indiqué qu

2

3

3

3

-

-

H3.2), 

H3.2), 

-H3Q, la Commission a demandé au personnel de la 

s le CMD

-367

 

-

CSN a convenu que le CPR
de l

2 Reactor with LEU Oxide Fuel

-

 

entretenue de fission nucléaire. La sûreté

d

. Toutefois, le person

’

-

D

D

’

intégrer les références 

2.4.3

intervenant sur ce point. Dans le 

.

.

 

 

W

W

 

-

2

 

367 n

-

infield a exprimé l

infield

de la température. Il a ajouté que le 

. Le CMR a noté

3

-

2 Reactor with LEU Oxide Fuel
-

criticité appropriés pendant le projet de 

, CCSN, juin

-

entretenue ou divergente.

H3Q, la Commission a demandé au 

 1985 et est inclus dans le MCP actuel 

’avait pas été inclus dans le MCP du 

 a également demandé pourquoi le 

 

’

it

réacteur SLOWPOKE

il a un programme en place 

 référence au REGDOC

du combustible 

 2

-

011.

2.4.3 et que le titulaire de 

nel de la CCSN a déclaré 

 

 

en vigueur

que les LNC 

-

’

77 était un document 

opinion que le 

 

-

2

77,

 30

3

 

, a été publié par 

-H3.C, le 

 

 

Description and 

juin

-

pour s

criticité nucléaire 

, EACL, 

.

janvier

production accidentelle d

 

27

28

29

fait référence à la prévention d

 

66.

67.

68.

 

 

 

CPR

RD

La criticité nucléaire est une réaction en chaîne auto

 

 

 

-

 

 

 

367, 

-
 
77
1985.

permis a mis en 

personnel de la CCSN de répondre à cette question. Dans le CMD
personnel de la CCSN a expliqué que le RD

personnel de la CCSN a noté

 

 

 

une étude de criticité pendant le projet de rechargement 

réactivité négatif associé à une augmentation
réacteur autolimit

réacteur. Le personnel de la CCSN a confirmé que le programme de sûreté
nucléaire du CMR satisfaisait aux exigences du REGDOC

rechargement.

Safety Analysis for the SLOWPOKE

techniques. La Commission est satisfaite de cette explication fournie par le personnel 

Dans son intervention (CMD

Dans son intervention (CMD

Énergie atomique du Canada limitée (EACL) en

inclus dans le MCP du CMR. Dan

l

de la CCSN à ce sujet.

qu

document CPR

du CMR à 
de changement. Dans le CMD

demandé au CMR de mettre à jour son analyse de la sûreté avant le
de refléter la configuration actuelle et

document 

que sa conception n

dont la portée dépasse celle du RD

obsolète et s

Concernant la sûreté

CCSN de répondre au 
CMD

CMR en raison de la simplicité et du faible risque du

fonctionnement, du fait même de sa conception, en raison du fort coefficient de 

satisfaisant aux exigences du REGDOC

, 

’

Description and Safety Analysis for the SLOWPOKE

Conception des installations dotées de petits réacteurs

analys

 

’aucun 

 23

e de la sûreté du CMR ni dans le MCP. Le document CPR

-H3.C, le personnel de la C

événement de criticité ne se produirait pendant le rechargement du cœur du 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/rd367/index.cfm
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30

,
la marge de sûreté entre

.

’

 

, 

admissible 

5

 

annexe

constitu

 

précisant qu

 

dans le MCP

mk

 

, 

6

n proposée

de

 

,

2

5

, la Commission a demandé au 

’

 

3

 

’

aurait pas de conséquences sur la 

4

mk

approche graduelle qu

-

raison de la combustion nucléaire 

’

 

,

H3, il a précisé 

installation SLOWPOKE

-

0

C de sa demande, il a fourni une 

e

2 a été démontrée pour un ajout de 

 

 
. Il fait 

mk

 

un petit changement par rapport à 

4

maximal du réacteur

,3

 
’

à

 

 

une telle augmentation 

-
et explique

mk

, compte tenu de la pertinence 

 

2 resterait sûr avec des ajouts 

4

admissible 

ce et des limitations 

,

remarquer que 

 

3

 

a indiqué que la marge de 

tomberait en dessous 

 mk, 

 

avoir

de l

4

cités en r

,

 

3

que les données 

maximal du 

 

’

mk

excédent de 

’

 

’

augmentation 

conclu que 

il offre.

’augmentation 

 et

 

éférenc

. Il a 

-

 

 

2 en vertu 

6,5

fait

 

 mk

e dans le 

 

sûreté 

 

: 

 est 

’un 

MCP d
30

 

 

70.

71.

72.

69.

 Comme indiqué dans la réponse du personnel de la CCSN, les documents peuvent être 

 

 

 

 

 

 

 

 

’un titulaire de permis comme critères de vérification de la conformité ou comme orientation.

proposée

proposée de l

personnel de la CCSN de décrire 

physiques, il n

point de vue opérationnel, une réactivité installée de

 

 

 

 

 

 

 

réactivité 

réacteur

remarquer 

réactivité positive pouvant aller jusqu

normale.

Augmentation de l

Dans le cadre de sa demande de renouvellement de permis, le CMR a demandé à la 

Le personnel de la CCSN a recommandé que la Commission accepte l

La Commission conclut

l

l
l

qu’

de certains renseignements qu

de réactivité pouvant aller jusqu

du réacteur.

de

du p

obtenues d

conduisant à un dépassement de la limite de

Commission d

Constatant que la sûreté du réacteur SLOWPOKE

adéquate

Conclusions sur l

activités autorisées associées à l

effective du nouveau combustible. Dans l
évaluation technique 
expérimentales 

faciliterait les ajustements périodiques du réacteur et optimiserait la durée de vie 

sûreté était adéquate

’

’

’

augmentation demandée de

évaluation technique du CMR était valide et solide sur le plan technique

excédent de réactivité 

 4

il ajouterait 

,

ermis proposé

0 mk

. Aux sections

 

. Dans le CMD

, 

 

admissible 

de

après quelques mois d

qu’elle

’un réacteur SLOWPOKE

 

 4

’excédent de réactivité maximal n

,

’

’

0

y a aucun scénario crédible dans lequel on pourrait ajouter une réactivité 

approuver une augmentation

le RD

ont

 mk

’

 

analyse de la sûreté

était étayée par des simulations analytiques et par des données 

. 

’

 

excédent de réactivité 

montré que le réacteur SLOWPOKE

La Commission fonde sa conclusion sur les éléments suivants

 

,

à

 

maximal du 

-

qui étaye 

 

car, compte tenu des contrôles en pla

 

367

 
4
3

 

,

 

admissible

.3 et
3

que l

2

 

 

3

mk

à titre indicatif

-H3.C, le personnel de la CCSN

 

 

3

4

, de 

’

’

analyse de la sûreté du CMR est adéquate pour les 

.4 de son CMD

,0 à

il contient et de l

l’

’

’

augmentatio

exploitation de l

’

à

en quoi

exploitation en 

réacteur

l

 

 
 

’

6

4
actuel et à la marge de sûreté démontrée et que, d

excédent de réactivité 

,

,

5

3

-

 

 

2 similaire qui démontraient que l

’

 

mk

à

mk

 6
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73.

74.

75.

76.

 

 

 

 

 

 

 

 

pour le fonctionnement prévu des systèmes de sûreté, conformément aux critères 

plans indiquant l

programme de conception 

 

 
 

 

 

 

 

renseignements réglementés visés par la demande

À la section

La Commission s

Le 

L

Les alinéas

inclure 

inclure 

indiqu

l

leur condition nominale de fonctionnement

4.2.5

d

dimensionnement d

description de l

demande de permis d

des systèmes et de l

conditions auxquelles l’installation doit résister sans dépasser les l

conception, la caractérisation du site et la conception des installations

applicable aux réacteurs de recherche et aux réacteurs non producteurs de puissance.

établis.

structures et composants pour permettre

stipulent qu

’

’

i

’

avancement de la mise à jour de l

nstallation nucléaire

alinéa

DSR

•

•

•

•

 

 

 

 

 

é

 

personnel de la CCS

Elle est d’

Elle est convaincue

Elle est d’

Elle estime

 

l

liés aux changements climatiques
de la période d

qu

à celles du 

CMR a suffisamment démontré qu

à 

sûreté

«

«

Conception matérielle

 

qu

 

’

 

 

C

3

analyse de la sûreté du CMR satisfait aux exigences réglementaires, y compris 

4

une description de l

une description des ouvrages de l

’

(1)d) du RGSRN exige qu

onception matérielle 

,
une augmentation de l

’

3

 

EACL 

3

 

’

 

une demande de permis visant une installation nucléaire de 

2

mk

a) et

-

.5 de sa demande, le CMR a fourni des renseignements sur son 

criticité nucléaire conformément au REGDOC

’

 

installation nucléaire, de l

n

’

 

emplacement, le périmètre, les aires, les ouvrages et les systèmes de 

accord avec l

accord avec l

’

3

’

attend à ce que le personnel de la CCSN l

 

REGDOC

est

aura pas d

b) du 

que les renseignements techniques fournis par le CMR et par le 

’

’

une installation. On appelle dimensionnement 

équipement de l

 

’

l

exploitation visant 
 

’

’

»

autorisation actuelle afin de tenir compte des dangers potentiels 

autorité de conception pour son réacteur SLOWPOKE

. Les alinéas

Règlement sur les installations nucléaires de 

matérielle, notamment concernant sa gouvernance de la 

 que le CMR a mis à jour son analyse de la sûreté au cours 

N, notamment les données expérimentales, démontre

-

’

’

2.4.1

 

incidence sur sa sûreté.

emplacement de l

’

’

comprend les 

évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle 

évaluation du personnel

’excédent de réactivité 

. 

’analyse de la sûreté du CMR dans le RSR 

’

 

’

une demande de permis comprenne 

installation nucléaire, y compris leur conception et 

6a) et

 de respecter et de maintenir le 

.

une 

 

’

’

’

 

équipement 

il satisfaisait aux exigences en matière de 

 

installation nucléaire

6

»

b) de ce même règlement stipulent qu

.

activités de conception des systèmes, 

installation nucléaire de 

 

’activité visée par la demande

 ». 

 

réglementé ou des 

 de la CCSN selon laquelle le 

admissible 

’informe de l

-2.4.3

 »

imites autorisées 

 

.

et 

la gamme des 

 

maximal du réacteur 

«

. Le CMR a 

catégorie
 

catégorie

une descr

catégorie

’

«

état 

 une 

 

-

»

2 et que 

 

 

I

et 

 I

 
iption 

nt

 

doit 

 
I
«

’

 

 

une 

doit 
 des 
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31

 processus d

’

.

arrêt auxiliaire. Dans le 

 

est

permett

Il a précisé qu

e

«

e

 

 

le réacteur. Il a noté que la 

 

 

organisme gouvernemental exploité 

partiellement retirée du cœur 

la barre de commande 

1 

 2

fois par année

’

3

alimentation électrique, 

’

-

autorisation actuelle. 

ent

H3.C, le personnel de 

. Le personnel de la 

respecte sa conception 

 réacteur

’

’

arrêt primaire et de 

 

accréditation du 

d

manuel du 

’atteindre les 

’en dehors 

 

 a confirmé 

. Il a ajouté 

de la 

Le 

par un entrepreneur
31

77.

78.

79.

 Les LNC effectuent les travaux au nom d

 

 

 

 

 

 

principale 

pendant le fonctionnement d

personnel, et que le CMR en fait rapport dans son rapport annuel de conformité. La 

 

 

 

nominale 

réacteur du CMR décrivent les divers systèmes et composants du

renseignements supplémentaires sur la conception des systèmes d

réacteur.

À la section

manuellement dans les sites d

Dans le CMD

Dans le CMD

la conception du réacteur SLOWPOKE

la CCSN a expliqué que le système d

que le CMR a en place des processus de contrôle des changements appropriés pour 

d

dynamique du réacteur 
du réacteur SLOWPOKE

des renseignements concernant les essais du système d

qu

cette dernière a délégué le 
cuve
ou des acquisitions en matière de systèmes était régi par son propre processus de 
contrôle des modifications,

objectifs de sûreté de la conception de l
conception, 

CMR

assurer la conformité aux critères de conception. 

CCSN a ajouté 

CMD

en œuvre et 

exigences réglementaires

elle 

et un coefficient de vide négatif pour éviter une perte de contrôle de la puissance du 

est

fondement d
s

sec

SLOWPOKE

’

’

assurer que les ch

arrêt de secours 

’

 

ours du réacteur SLOWPOKE

il vérifi
tenu d

tombe dans le cœur par 

 du réacteur 

 

 

a en outre fait remarquer que le nouveau cœur du réacteur 

23

 »

 

-H3.C, le personnel de la CCSN a expliqué que chaque opérateur de réacteur 

.

’

et fonctionn

 

exécuter la procédur

au cadmium et fait partie du système de commande, tandis que le système 

e 

 

l

tient

cette activité lors des inspections et par 

3

’

’

autorisation.

-

application de la défense en profondeur et les mesures en place pour 

 

 

.5 du CMD

2, ainsi que les aspects de conception 

2

2

que la barre de commande au cadmium 

3

3

 

-

-

elle

à jour un programme de conception matérielle conformément aux 

H3Q, la Commission a demandé au personnel de la CCSN des 

H3Q, la Commission a également demandé au personnel de la CCSN 

–

angements 

 ou auxiliaire 

-même, l

 

e 

est

avec

 

. Il a déclaré 

-

 

2

2, notamment un coefficient de puissance thermique négatif 
 

travail technique aux LNC

efficacement limitée par les caractéristiques de conception 

3

 ajoutant qu

’

 

la force de 

-

u réacteur et qu

EACL 

succès.

H3, le personnel de la CCSN a indiqué que le CMR a mis 

’

’

ensemble des ajouts, des conceptions, des modifications 

irradiation pour arrêter le réacteur

e d

sont

–

-

’

2 du CMR. Dans le CMD

dans le cadre d

 

arrêt auxiliaire au moins 

 

utilis

exécutés de manière sûre et dans les limites de son 

 

’arrêt primaire utilis

que l

’

la 

-

’

il n
2 pendant la période d

installation, notamment les principes de 

e 

gravité et arrêt

des capsules de cadmium insérées 

’

’

y avait eu aucun changement matériel dans 

analyse de la sûreté et le 

’en cas de perte d

’un modèle 

Le personnel de la CCSN

le

qui 
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fonctionnelle

programme de conception matérielle efficace à son installation S

programme d

 

 
 

 

 

 

une demande de permis d

régulières, de

À la section

nucléaires

La Commission conclut que le CMR continue de mettre en œuvre et de tenir à jour un 

Le DSR

En vertu de l

les systèmes d

la conception est adéquate pour la période d

les systèmes, 

l

4.2.6

dotées de réacteurs. Certains aspects de la norme 

continuent d

comprendre 

Commission est satisfait

à la gestion du vieillissement des structures, systèmes et composants des installations 

en matière de gestion du vieillissement

fonde sa conclusion sur les éléments suivants

l’

-incendie pour la conception, la construction, la mise en service, l

’exploitation et l

incendie dans les installations qui traitent, manipulent ou entreposent de

 2
Protection

ui traitent, manipulent ou entreposent des substances nucléaires et d

.6.3, 

•

•

•

•

 

 

 

 

 Aptitude fonctionnelle

réglementaires.

modifications de 

Elle est d’

Elle est d’

Elle est d’avis

Elle estime

l

des systèmes d

CMR a mis en place un programme de formation 
aux exigences réglementaires

Aptitude fonctionnelle

 

’

A

installation SLOWPOKE

, 

33

ptitude fonctionnelle englobe les activités réalisées afin de veiller à ce que 

Groupe
 

 

 

contre l’

2

les 

’

s

 

’

assurer efficacement la fonction visée par leur conception.

s travaux
’

alinéa

structures et composants de l

:

’

.6 de sa demande, le CMR a fourni des renseignements sur son 
aptitude fonctionnelle

 

’

appliquent également à ce DSR.

arrêt du réacteur SLOWPOKE

Gestion du vieillissement

« 

 

’

accord avec l

accord avec l

CSA

mesures, politiques, méthodes et procédures proposées pour 
entretien de l

 que la conception matérielle du réacteur 

incendie dans les installations qui traitent, 

 6d) du 

 

 

, 

que le CMR a mis en place un processus adéquat pour gérer les 

 

’

2

 

d

arrêt primaire et auxiliaire 

013 (C2018). Cette norme fournit les exigences minimales de 

e des renseignements fournis par le personnel de la CCSN sur 

’

la 

entretien préventif, des essais d

’

 

exploitation d

:

Règlement sur les installations nucléaires de 

conception dans le respect du fondement d

 Gestion du vieillissement, 

  

’

’

’

évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle le 

évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle 

installation nucléaire

-2 du CMR satisfait aux exigences de conception

 et ses activités

. 

. Le CMR a précisé

,

exploitation et le déclassement des 

manipulent ou entreposent des 
 

Le 

mars

’

393:F13, 

fondé

équipement et des pratiques 
 que son programme 

ont

REGDOC

’

SLOWPOKE

 

autres substances dangereuses 

2014.

 

 

aux exigences 

sur l

et 

LOWPOKE

 

Protection

l

. 

’

’

orientation 

La Commission 

ASF 

-2 du CMR 

-

catégorie

’

2.6.3, 

autorisation

 

catégorie

-

qui 

s substances 

2 comprend 

Aptitude 

 

-

contre 

2 et que 

satisfai

 

relatives 

I doit 
 I

. 

.

, 

 

t 

substances nucléaires
protection

32

33

installations q
directement liées aux substances nucléaires réglementées.

 
 

80.

81.

82.

83.

 
 N393:F13, 
REGDOC

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

32

’une installation nucléaire de 

 énonce les exigences 

’installation SLOWPOKE

’autorisation demandée
 

-

: 

2.

 

 

CSA

qui 

CCSN

, notamment des inspections 

 »

satisf

 

. 

N

’

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-6-3/index.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-6-3/index.cfm
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84.

85.

86.

 

 

 

 

 

 

jour un programme d

pour

programme de gestion du vieillissement du CMR et 

problèmes de

pour s

 

 

 

 

réacteur, ajoutant qu

réglementaires, notamment celles du REGDOC

norme 

rechargement

À la section

mis en place des processus d

vieillissement. Dans le CMD

Dans un souci d

La 

le MCP du permis renouvelé, avec une date de mise en œuvre en janvier

l

d
dans le REGDOC
comprenait un examen visuel détaillé de l

observée à cette occasion 

conservé leur aptitude fonctionnelle

aucun

ajouté qu
au 

Concernant l

CMR. La Commission est satisfaite des renseignements fournis par le personnel de la 
CCSN.

aptitude fonctionnelle tout au long de la période d
Commission fonde sa conc

examen visuel 

efficacement grâce aux programmes d

systèmes, structures et composants de l

supplémentaire que certains composants autrement difficiles à inspecter avaient 

’

’

inspection visuelle effectuée au cours du projet de rechargement 

aptitude fonctionnelle 

DSR

Commission est convaincue que le CMR a mis en place des programmes appropriés 

•

•

 

 

 

s

 

’

’

problème de vieillissement pertinent pour l

assurer que son installation SLOWPOKE

CSA

assurer que l

 

processus d

prob

respecte les exigences réglementaires, notamment celles du REGDOC

Elle est d’

Elle estime

l

des pratiques adéquates de gestion du vieillissement et qu

CMR a mis en place un programme d

 

’

A

installation SLOWPOKE

’au cours de la période d
ptitude fonctionnelle et qu

 

 

lèmes de vieillissement pertinents pour l

N

3

’

 

 
examen visuel d

.6 du CMD

vieillissement des réacteurs SLOWPOKE

du combustible

393:F13 soit incluse comme critère de vérific

était

’amélioration continue, le personnel de la CCSN a proposé que la 

accord avec l

-

 

2.6.3

 

’

que la preuve versée au dossier montre que le CMR a mis en œuvre 

’

entretien, d

suffisant pour confirmer l

équipement de l

’

’

aucune dégradation limitant la durée de vie du réacteur n

aptitude fonctionnelle conformément aux exigences 

. 
est
Il a noté que le projet de rechargement 

 2

et que l

lusion sur les éléments suivants

3

 conforme aux exigences en matière d

-

’

 

H3, le personnel 

entretien, d

2

, la Commission 
e la cuve

3

’

’

évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle le 

essai, d

-H3.C,

’

’

inspection avait permis de vérifier qu

-

autorisation actuelle, il a effectué 

2.

. Le personnel de la CCSN a 

’

’

 

installation SLOWPOKE

il n

’

 

 

entretien et de gestion du vieillissement du 

’

du réacteur effectué lors du projet de 

’

le personnel de la CCSN a répondu

installation du réacteur.

étalonnage et d

’

’

a relevé 

essai, d

’intérieur et de l

’

’

aptitude fonctionnelle qui comprend des 

de la CCSN a indiqué que le CMR

absence de problèmes de ge
a 

 2

demand

-
’

2 conserv

.6.3

’

étalonnage et d

aucune non

’

utilisation sûre et continue des 

autorisation proposée

qu’elle 

’exploitation sûre continue de 

. Il a confirmé

’

-

inspection adéquats et qui

é

2 

, dans le CMD

’

 

sont

extérieur d

e

:

ation de la conformité dans 

 

 

fournissait une assurance 

son aptitude fonctionnelle. 

-conformité.

 

-

bien compris et gérés 

2 conservera son 

 

du combustible 

réitér

’

’

’

inspection adéquats 

il n

entretien précisées 

s’ajoutait au

 que 

5
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http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-7-1/index.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-7-2-vol-I/index.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-7-2-vol-I/index.cfm
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http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-8-1/index.cfm
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https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-86-304/TexteComplet.html
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limite de dose réglementaire de

limite de dose réglementaire 

la LSRN

4.2.10

qu

dans le MCP proposé.

que la dose maximale estimée au public serait de

de la période d

à l
à évaluer les risques potentiels pour la santé humaine et pour l
à l

actuel du CMR, ils 

avait révélé que les débits de dose aux récepteurs écologiques non humains 

adéquate de la santé et de la sécurité des pers

estimée

SLOWPOKE

’installation SLOWPOKE
e l’ERE a permis de

’

’

appui de sa demande de renouvellement de permis

exploitation de l

•

•

•

•

•

 

 

 

 

 

 

REGDOC

Elle est d’avis

Elle est convaincue

Elle est d’avis

Elle est convaincue

Elle estime

inférieurs aux limites réglementaires

l
du REGDOC

actuelle était bien en deçà de la 

CCSN issue de ses inspections du 

SLOWPOKE

Gestion des urgences et protection

s

’

 

. 

environnement 

au public et aux récepteurs écologiques non humains 

La Commission fonde sa 

-2.9.1 et la norme N288.6

-2 sont adéquates aux fins de la protection de l
’autorisation proposée

-2.9.1 et de la norme N288.6

 que le CMR a donné suite à la recommandation du personnel de la 

ont

’ins

-

-

 

 

 

2.9.1

2, au cours de la période d

 

que le CMR a tenu à jour un programme de protection de 

que le CMR a réalisé une ERE 

. Le personnel de la CCSN a déclaré

 

 

tallation SLOWPOKE

démontr

été ajoutés à titr

 que le 

qui 
.
 

 

-

 

 
que 

que la dose au public 

2 

signalé que le CMR a soumis une ERE à la CCSN en

satisfai

pour le

sont

CMR

 

er

les rejets dans l

1 

 

 
 

mS

-
que les personnes et l

1

protégés. Il a également fait remarquer que bien que 

2.9.1 et à la norme 

 

t

mS

conclusion sur les éléments suivants

 

 

public.

 

aux exigences réglementaires, notamment à celles 

 

v/an

a assuré et continuera d

et 

v par année civile.

-
e de critères de vérification de la conformité 

limite réglementaire

12 ne soient pas 

que les mesures mises en œuvre à l
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 G

dans le cadre des activités autorisées proposées
2

Préparation et intervention relatives aux urgences nucléaires

environnement

44

4(4)b) de la LSRN stipule que l

estion des urgences et protection

 

 

énonce 

’

 

1

installation SLOWPOKE

2

«

’

2(1)c) et f) du RGSRN stipulent respectivement que le titulaire de permis 

assiques, ainsi que la protection et la lutte contre l

-

alinéa

.10 de sa demande, le CMR a fourni des renseignements sur ses 

 

2.10.1, 

toutes les précautions raisonnables pour protéger l

’

’

u

urgence et s

détail les 

ranium, ce qui inclut le CMR.

 

les exigences et l

 

»

6

la sécurité des personnes, pour protéger l

.

k) du 

 

Préparation et intervention relative aux urgences nucléaires

 

’urgence. Il a précisé que son programme de gestion des urgences 

 

ces du REGDOC

»

-incendie pour réduire la probabilité qu

.

catégorie

 

responsabilités, les pouvoirs et les dispositions pour 

Règlement sur les installat

’

’

applique aux demandeurs et titulaires de permis pour les 

-

intervention mises en œuvre par le CMR en cas 

incendie décrit la mise en œuvre et le contrôle des 

’

-

activité autorisée peut entraîner là où elle est exercée 

incendie, 

 I

’orientation de la CCSN 

, ainsi que pour les mines et les usines de 

-2 et 

 à son installation SLOWPOKE

-

’

2

auteur d

le 

atténuer 

-

.10.1.

incendie englobe les 

CMR a indiqué qu

 

’

 

il dispos

’une demande de permis doit 

ses 

ions nucléaires de 

conséquences

’

,

intervention externes, tout au 

 «

e

’

 

intervention en cas 

’

les mesures voulues pour 

 

env

d

, version

relatives à la

’

’

un plan d

environnement, pour 

’

ironnement, sur la santé 

’

incendie.

il a mis en œuvre un 

’

’

mesures de 

«

un incendie se 

environnement, 

 les mesures 

 2

 

, CCSN, février

. Il a expliqué

», et 

’urgence sur le 

-

catégorie

 

2. Ces 

 préparation 

« 

 

toutes les 

». 

 

 

, 

2

I

 que 

, 

016. 

préparation et les capacités d

prendre
préserver la santé et 

préserver la santé et la sécurité des personnes et maintenir la sécurité
précauti

proposées pour éviter ou atténuer les effets que les rejets accidentels de substances 

procédures de gestion des urgences, indiquant qu

programme de protection
produise à l

 

 

 

 

 

 

une demande de permis doit comprendre des renseignements sur 

nucléaires et de substances dangereuses peuvent avoir sur l

mesures comprennent la gestion des urgences nucléaires, l

maintenir la sécurité nationale et pour respecter les obligations internationales que le 

version

À la section

Le 

L

Les alinéas

Le 

En vertu de l

En ce qui concerne la protection

installations nucléaires de 

long d

d

d

doit prendre 

de substances dangereuses que l

concentration d

coordonner les activités sur le site et les organisations d

Canada a assumées

aux situations d

et dans l

et la sécurité des personnes ainsi que sur le maintien de la sécurité nationale

est

site 

son programme de protection

’

’

’

urgences et de conditions inhabituelles

urgences cl

-

alinéa

 

2.10.1, 

DSR

REGDOC

conforme aux exigen

qui décrit en 

’une situation d

 

,

2

ons raisonnables pour contrôler le rejet de substances nucléaires radioactives ou 

 

 
 

’

 

 

 

 

 

 

44 

109.

110.

111.

112.

113.

114.

115.

REGDOC

 

 

 

 

 

 

 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-10-1v2/index.cfm
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Code national du bâtiment 

’

 

intervention d

B de la norme NFPA

-

 

incendie du CMR satisf

’une situation d

indiqué que son programme de 

’

 

2

–

’

48

H3, le personnel de la CCSN a signalé

 

urgence nucléaire, le directeur et le responsable de la 

Canada

de la 
ntions d

 

015 et dans l

port

 

. Celui

 

, 

importance sur le plan de la sûreté 

pour le personnel du site et que le commandant de la 

à la section

 
en cas 

45

46

 

 

021. Il a précisé que celui de

.10 du CMD

.10 de sa demande, le CMR a fourni des renseignements sur 

d

2

 

 
 

 

:

u pouvoir ul

 

3

 

–

(CNBC
(CNPI

–

«

-

 

 

 

 

H3Q, la Commission a demandé au CMR des éclaircissements sur 

ou sur table 

Canada

les simulations sur maquette, comme les exercices de notification ou de 

8

 

e

01 Standards for Fire 

’

-

DSR

Kingston et le servic

’

 

d

installat

incendie menées par divers services au sein du CMR et par le chef 

urgence

les interve

’

e,

 

’

en cas d

une faible

, 

urgence exécutés pendant la période d

 

a indiqué

2

2

 

 

lui

2
015) et à l

020.

 

 

 

2

2

G

020), au 

020

 

019

,

2

estion des urgences et protection

 
time
d

 

3

ion SLOWPOKE

 

u pouvoir ultime

, Conseil national de recherches du Canada

 

de plusieurs administrations

–

-

discussion sur divers aspects d

urgence, dont la police 

47

. Ces exercices

 

’

 

intervention d

(NFPA

2

-incendie et émis 

’

3

autorisation, 

-H3

 8

-

, 

 

2

0

’

2

,

 

urgence sur son site. 

 

. Cet exercice a été 

1

020.

qu

8

pour le

’

 
01, 

urgence hypothétique

 

Standards for Fire 

que les 

7

’il avait examiné 

 

 inspections de 

 

annexe

portai

 

’

-

urgence pour 

l’un 

8

2

quel le CMR 

2.10.

’

fondé sur 

01

 

une 

exercices 

Le 

–

–

ont

1

’

. Il a 

, 

état de 

 

 

 

en

en

avis de 

 

2

B).

1,

015.

 

t 

 

aux 
 

2

dans 

sur la 

 

019 

 

l

, 

a 

 ». 

’

Code national de prévention des incendies 
’

il en était satisfait.

 

annexe

’

2

ant

autorisation actuelle, il a effectué 

BFC

3

 
Protection for Facilities Handling Radioactive Materials

 
-

2

 

’

en matière d
H3.1B, en expliquant que le commandant du 

 

de

015

installation SLOWPOKE

’

sur les interventions en matière de sécurité face 

urgence sur le site et hors site, tout en relevant 

e d

 

’

 

Kingston. Il a 

 

intervention d

Kingston. Il a ajouté que le G3 de la BFC 

 

2

 

, Conseil national de recherches du Canada

B de la norme NFPA

2

021 était un exercice de formation mettant 

’

’

incendie de la ville de Kingston. 

019 était un exercice exhaustif 

 

annexe

3

 

-

en matière d

2 du CMR rendent compte de l

.10 du CMD

 

 

Protection for Facilities Handling Radioactive Materials

protection

programmes de gestion des urgences et de protection

personnel de la CCSN 

personne qui détient le pouvoir ultime

 

 

 

non

radioprotection de l

À la section

À la section

mené en réponse aux recommandations formulées par la CCSN à la suite d

militaire de la BFC

Dans le CMD

BFC

Kingston coordonn

indiqué

inspection de sécurité en

le CNBC

les résultats de ces exercices et qu

les Forces armées canadiennes 

de la prévention des incendies de la BFC

de formation 

des 

du commandant de la BFC Kingston et du directeur des opérations et des plans du 

conformité liées au 

coordination de plusieurs organisations d

activités de sécurité

a mis en œuvre des mesures correctives satisfaisantes en réponse.

à toutes les conditions inhabituelles à l

Ce dernier a répondu dans le CMD
CMR dispos

CMR, et a précisé qu

exigences réglementaires, notamment à celles énoncées dans le REGDOC

et 

en jeu les services d

Canada
Canada

B de la norme NFPA

l’autre 

-

discussions

conformité ayant 

 

-

Kingston dispos

2.10.1 note

 

 
 

qu

2
2

 

en

2

020
015

-

’

incendie a été conçu conformément au 

020, dans le CNPI
au cours de la période d

 

 

 

2

2

3

e

National Fire Protection Association

 

45

46

47

48

communication, peuvent suffire à stimuler la 

 
 
 

 

116.

117.

118.

Annexe

Le REGDOC

Code national du bâtiment
Code national de prévention des incendies 

 

 

 

https://nrc.canada.ca/fr/certifications-evaluations-normes/codes-canada/publications-codes-canada/code-national-batiment-canada-2020
https://nrc.canada.ca/fr/certifications-evaluations-normes/codes-canada/publications-codes-canada/code-national-batiment-canada-2020
https://nrc.canada.ca/fr/certifications-evaluations-normes/codes-canada/publications-codes-canada/code-national-prevention-incendies-canada-2015
https://nrc.canada.ca/fr/certifications-evaluations-normes/codes-canada/publications-codes-canada/code-national-prevention-incendies-canada-2015
https://www.nfpa.org/codes-and-standards/all-codes-and-standards/list-of-codes-and-standards/detail?code=801
https://www.nfpa.org/codes-and-standards/all-codes-and-standards/list-of-codes-and-standards/detail?code=801
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119.

120.

121.

122.

 REGDOC

 

 

 

 

préparation du réacteur SLOWPOKE

peuvent être 

plan proposé pour le déclassement de l

 

 

 

 

 

 

nom, la quantité, la forme, l

maintenir l

La Commission conclut

La gestion des déchets englobe les programmes relatifs aux déchets qui font partie des 

L

Le 

installation sont adéquats pour 
l

4.2.11

des programmes de réduction, de séparation, de caractérisation et d
déchets.

dangereux que l

opérations et des plans du CMR, tout en recommandant des mesures de protection pour 

classiques du CMR, ainsi que les mesures de protection

opérations d
entreposés

éliminés sur les lieux de l
en permanence, les évacuer ou les éliminer

énonce les exigenc

installations nu

satisfaite des renseignements fournis à ce sujet.

’environnement

’alinéa (3)(1)j) du RGSRN

-

 

 

  

49

»

le 

 le 
.

 

 

 REGDOC

2.11.1, 

•

•

•

 

 

 

 

NFPA

programmes de gestion des urgences et de protection

 

REGDOC

Elle est d’

Elle est d’avis

E
d

aux services d
autorités.

en réponse aux constatations des inspections au cours de la période 

satisfont aux exigences réglementaires

Gestion des déchets

 

’

lle note que le CMR 
autorisation actuelle

Gestion des déchets, tome I

, traités 

’exposition aux rayonnements 

’

stockés provisoirement ou en permanence, gérés, traités, évacués ou 

une installation, jusqu

-

 

2.11.1, 

8

cléaires de 

01

’

 

. 

activité visée par la demande peut produire, y compris les déchets qui 

accord avec l

La Commissio

-
.
2.10.1, du CNBC

ou é

 

es et l

 

 

’

Gestion des déchets, tome I

que le CMR a mis en œuvre des mesures correctives adéquates 

urgence met

vacués

 que le programme de gestion des urgences nucléaires et 

’orientation relatives à la gestion des déchets radioactifs, 

’activité, et la méthode proposée pour les gérer et les stocker 

catégorie

 

’

 
origine et le volume des déchets radioactifs ou des déchets 
stipule qu

, dans un autre emplacement autorisé

.
a
 
 

’

préserver

mené avec succès des exercices de formation relatifs 

évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle les 

 

n fonde sa conclusion sur les éléments suivants

: Gesti

tant en jeu 

’

 

à ce qu

 

2

I

-

 

020, du CNPI

2 et des risques radiologiques au directeur des 

exige également que la demande contienne 

on des déchets radioactifs

’

’

installation nucléaire ou de l

une demande de permis doit comprendre

 la santé et la sécurité des personnes et 

à 

 

’

un niveau ALARA. La Commission est 

»

ils soient retirés du site autorisé pour être 

. 

les services d’urgence de 

, notamment à celles

L

 

’alinéa

 : Gestion des déchets radioactifs

 2015 et de l

 3

-

(k) du 

incendie en place à son 

, CCSN, janvier

-incendie du CMR 

Règlement sur les 

’annexe
 

; il s

du 

’entreposage

’emplacement

’

plusieurs 

agit notamment 

 B de la norme 

 2021. 

protéger 
 

 

 

:

des 

 

«

tandis 

 
«

49

 
 
 

 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-11-1-vol1/index.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-11-1-vol1/index.cfm
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50

51

52

53

019.

 
 

 
 

 

123.

124.

125.

126.

N292.0:F19, 

N292.3:F14, 
N294:F19, 

 REGDOC

 

 

 

 

 

justifie leur transport

Déclassement des installations contenant des substances nucléaires

programme de gestion des déchets, y compris des renseignements sur ses pratiques de 

programme 

prov

préliminaire de déclassement (PPD) en
plan décrit les risques radiologiques et non radiologiques associés au 

 

 

 

 

À la section

manière sû

À la section

transporté aux Laboratoires de Chalk River des LNC, à des fins d

de faible 

Le 

En ce qui concerne le déclassement, le CMR a indiqué avoir révisé son plan 

combustible irradié

indiqué

l

que 

désint

d

d

caractérisation, de 

contenant des radio

à la planification, à la préparation, à l

à jour un programme de gestion des déchets conformément au REGDOC

CSA

CMR a mis en œuvre des mesures correctives satisfaisante

environ

éliminés

tome I

6

satisfaisait aux exigences du REGDOC

Gestion des déchets, tome I

1

’

 

 

’entreposage

’

installation SLOWPOKE

recommandation, tous deux ayant 

inspections de conformité liées au 
autorisation actuelle 

-

Déclassement des installations contenant des substances nucléaires

CMR a déclaré que son installation SLOWPOKE

2.11.2, 

le 

Principes généraux pour la gestion des déchets radioactifs et du combustible irradié

enaient

Gestion des déchets radioactifs de faible 

 N

è

 

 

REGDOC

:

grent en quelques mois au niveau du rayonnement naturel et p

292.0:F19, 

 

 

 

que les seuls déchets radioactifs de haute activité générés à l

0

 

Gestion des déchets radioactifs.

de manière sûre en tant que déchets non radioactif

et

Déclassement

,2

re sur le site dans des conteneurs blindés

 

5

de

 

 

 

est

du cœur d

2

 

3

m

.11 de sa demande, le CMR a fourni des renseignements sur son 

.11 du CMD

 

, immédiatement après avoir été retiré du réacteur.

moyenne activité

 

3

conforme aux e

 de déchets 

-2.11.2, 

Principes généraux pour la gestion des 

minimisation

 

-

51

isotopes avec des demi

 

, CCSN, janvier

 

vers une installation de gestion des déchets autorisée

 

et à la 

’

à la suite desquelles il

origine

Déclassement

 

-

2

 

2. Le personnel de la CCSN a conclu que le PPD du CMR 

radioactifs

:

3

norme

 

-

Gestion des déchets radioactifs

 

H3, le per

contenant

xigences du REGDOC

 

52

 et de manipulation des déchets, signalant que ce 

. 

 

Le personnel de la CCSN a dit avoir 
 

2

CSA

021.

une faible

DSR

’exécution et à l

, notant que plus de

 
 

et 

50

-

 

2

2.11.2 et de la norme 

 

sonnel de la CCSN a indiqué que le CMR t

 

 

 

022 conformément au REGDOC

N

de 

 

du combustible 

énon

G

292.3:F14, 

-

moyenne activité

estion des déchets au c

vies plus longues 

 a émis 
 

ce

importance sur le plan de la sûreté

 les exigences et l’orientation

, jusqu

-

1

’

2 gén

 

-

achèvement du déclassement.

Gestion des déchets radioactifs 

avis de non

2.11.1, 

d

, 

 

’

8

déchets radioactifs et du 

Groupe

s

’

à ce qu

ère

s. Il

UFE, 

 

, 

0

dans les deux cas.

Groupe

 

, à la norme 

% d

CSA

sont entreposés

 

Gestion des déchets, 

annuellement 

 précis

 

 

et ce cœur a été 

CSA

’

’

-

examen et 

’

entre eux se 

ours de la période 

 

conformité et 

 

un volume approprié 

N

CSA

53

’

294:F19, 

euvent

installation 

déclassement de 

, 

.

e

 

2

 

Le PPD et 

que les déchets 

, 

effectué 

014.
2

-

019.

-

2.11.1, 

. Le CMR a 

2.11.2. Ce 

 

, 

 

Groupe

donc être

 

 

 

de 

 

relatives 

. L

 CSA

ient

 

e 

 

, 

 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-11-2/index.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-11-1-vol1/index.cfm
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Saskatchewan

 (RSN).

 

référenc

que le CMR a mis en place un PPD satisfaisant aux exigences 

’équipement réglementé ou de renseignements réglementés. Le 

-

.

2

 

 

. 

t le sabotage de substances nucléaires, de matières 

La Commission fonde sa conclusion sur 

donc pas 

a

e

-

’

 

SRC

 

2 lors de la préparation de son PPD.

évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle le 

tenu compte des leçons tirées du déclassement d

et le REGDOC

des documents relatifs au déclassement du réacteur 
 Research Council

-

 

le 

2.11.1

a été particulièrement utile au chapitre de 

CMR a mis en œuvre et continue de tenir à jour 

’

cités en 

autres réacteurs de ce 

.

-

 

2. Dans le CMD

’un programme visant à prévenir la perte, 

-
référenc
2.11.2, 

-2.11.1, 

 

 

(

de

SRC

-

Déclassement
e

 

2.11.2 et de la norme 

la 

 dans le MCP actuel

CSA

) et qu

Gestion des déchets, tome I

P

 

artie

2

’

type lors de la préparation 
il avait tenu compte des 

3

 

-

N

H3.1B, le CMR a 

 

’

2

292.0:F19 et 

il a communiqué avec 

 du 

 

-

qui 

2 doit être 

 

les éléments 

 
ont

Règlement sur la 

. Le CMR

 4

satisfai

.4.2 du présent 

 été publiés en 
. Il 

t aux 

’

 

autres 

a fait

 

du 

 

: 

janvier

sécurité nucléaire

propos
permis renouvelé.

programme de sécurité du CMR pour son installation SLOWPOKE

 

 

 

 
 

 

 

un programme de gestion des déchets pour gérer de manière sûre les déchets à son 

remarquer que l

nucléaires, ainsi que d

Dans

Le personnel de la CCSN a noté que le REGDOC

La Commission est convaincue que 

Le DSR

installation SLOWPOKE

l

la direction de cet organisme lors de la préparation de son propre PPD

l

l

4.2.12

du PPD pour son installation SLOWPOKE
déclaré qu

compte rendu de décision

conforme aux dispositions applicables du RGSRN et 

enseignements tirés du déclassement d

suivants

SLOWPOKE

Gestion des déchets radioactifs 

’

’

’

estimat

estimation des coûts et des délais de déclassement.

enlèvement non autorisé e

•

•

•

-209.

 

 

 

 le

 

e
 

N282.3:F14 et au REGDOC

N294:F19

Elle est d’

réglementaires, notamment celles du REGDOC

réacteurs SLOWPOKE

CMR a mis en œuvre un programme de gestion des déchets 

exigences réglementaires, notamment aux normes 

 

Elle est d’avis 

Ell

2

Sécurité

 

 

 

 

CMD

de les inclure à titre de critères de vérification de la conformité dans le MCP 

ion des coûts connexes sont abordés plus en détail à la section

021 et 

S

: 

écurité 

e

’il a

 note que le CMR 

-

 

 
2 du 

2

cité en 

qu’ils ne sont 

 

3
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•

•

 
 

’orientation du 

e 

Nation métisse de l

 

Mohawks de la baie de Quinte

à la liste des Nations et communautés autochtones intéressées et a discuté avec 

été informé d

Mobilisation des Autochtones

 3

 2

.2 de sa demande

022.

identifiées

 

-

 

2

2

ci

3

 

 

en matière d

du CMR ou parce qu

-

-

dessous, parce que leurs communautés, leurs régions visées par un 

H3.1A, son engagement à communiquer ouvertement avec les peuples 

 et l

http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-2-2-v1-2/index.cfm


- 40 - 

 

 

 

 

 
 
 

156.

157.

158.

 

 

 

possibilité de recevoir une éducation militaire, universitaire et culturelle au CMR, 

poursuivre leurs études au CMR dans le cadre du Programme d

public avec des renseignements sur sa demande. 

priorité.

 

 

 

 

 

renouvellement de permis du CMR. 

À la section

mobilisation et d

mobilisation passés et prévus. En ce qui 

Mémoires présentés par les Nations et communautés autochtones

Le CMR a fourni des renseignements sur son 

Le personnel de la CCSN a également noté que le CMR a mis à jour son site Web 

La Commission a reçu une intervention écrite de la 

installation SLOWPOKE

l

la BFC Kingston a envoyé des lettres aux Nations 

la réception d

l

de leur apprentissage sur la sûreté nucléaire et radiologique

de la Force régulière ou pour devenir militaire du rang au sein des Forces armées 

ceux qui terminent avec succès le programme p

canadiennes.

a fait s

CMD

avec le CMR, 

(PNCL)

soulignant que les étudiants du PILA visitent l

suivantes, les informant de la demande de renouvellement de permis du CMR

’

’

intention des Autochtones (PILA) offrant aux jeunes autochtones de tout le pays la 

occasion de s

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2

avoir

Première Nation algonquine de Pikwakanagan

Nation métisse de l
Algonquins de l

Première Nation des Chippewas de Rama
Première Nation des Mississaugas de Scugog Island
Mohawks de la baie 

Première Nation huronne
Première Nation d
Première Nation de Hiawatha
Première Nation 
Première Nation de Curve Lake
Première Nation de 

3

 

 (

-

 
CMD 23

H3.1 du CMR n

 

 

qu

4

 

’

.1 du CMD

une lettre de la BFC Kingston l

la PNCL

’

’

entendre avec le CMR concernant ses attentes en matière de 

elle ne s

’établissement de véritables relations, faisant remarquer que le 

-H3.3

 

’

a apprécié l’invitation offerte par le CMR pour 

)
’

Ontario

des C

était pas intéressée à la question du réacteur du CMR jusqu
, 

 

-

2

’

’

2 et a indiqué qu

l

Alderville

offrait que peu de renseignements sur ses efforts de 

’

’

3

Beausoleil

Ontario

une des bénéficiaires du PFP

de Quinte

-H3, le personnel de la CCSN a noté que le commandant de 

hippewa

 
-wendat

 

La PNCL

 
 

 

 

s
 
 de l

concerne l

 

’elle prévoyait faire de cette visite une 

’île Georgina

Programme d

’

 

e réacteur SLOWPOKE

informant de la demande de 
a précisé qu

euvent

 

 

et communautés autochtones 

’

Première Nation de Curve Lake

établissement de relations futures 

 

 choisir de postuler pour 

. D

 

’

. Le CMR a indiqué

 

’

elle n

ans son mémoire

initiation au leadership à 

e formation des officiers 

 

’avait pas encore eu 

-2 dans le cadre 

visiter son 

, la PNCL 

 : 

 que 

 

’à 

https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H3-3.pdf


- 41 - 

 

 

 

 

 

 
dans les questions d
 

66

limiterait les occasions 

pris acte de l

 4

.

’

 

environnement ni 

9. 

ussion négative sur 

 

. 

-2 du CMR
l’important 

 

 

. P

’

s

intérêt 

’attend à ce 

ar 

-

’

. Ces 

2 et 

intérêt 

66 

159.

160.

161.

162.

Rio Tinto Alcan Inc.

 
 
 

 

 

 

 

 

plus en détail à la section

participer au processus d
personnel de la CCSN pour mobiliser les Nations et communautés autochtones 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 

mobilisation des Autochtones et à l

manifesté par la Première Nation de Curve Lake pour son réacteur SLOWPOKE

travail 

Lake s

La Commission conclut qu

Le renouvellement du permis d

La Commission reconnaît les efforts déployés, en son nom, par le personnel de la 

La

En ce qui concerne la durée de perm

l

les droits autochtones ou issus de traités, potentiels ou établis

groupes dans le cadre de ses initiatives en matière de

4.3.1

du CMR pour son installation SLOWPOKE

que le personnel de la CCSN continue de tisser d

changements dans les activités actuellement autorisées sur le site du CMR
conséquent, 

communication avec les peuples autochtones et
commun

ce

autorisées susceptibles d

CCSN en la matière, notamment pour s
autocht

avec les Nations et communautés autochtones du Canada

et qu

efforts déployés par le personnel de la CCSN

futures de mobilisation et de communication. La durée de permis proposée est abordée 

susceptibles d

s

’

’

honneur de la Couronne et de ses obligations 

attend à ce qu
tte Nation

 Commission

 

’un financement des participants 

’

de la Commission 

ones 

est dite préoccupée par le fait qu

Conclusion sur la consultation et la mobilisation des Autochtones

. La Commission reconnaît également que le CMR a

 c.

 

 

ce renouvellement n’entraînera 

soient

autochtone.

Conseil tribal Carrier Sekani

’avoir un intérêt vis

e le CMR

 reconnaît

 correctement informées de la demande de renouvellement de permis 

 

 

’

’

 

 

avoir de nouvelles répercussions sur l

audience

en vue de la réconciliation et de l

 

4

continue de faire de son mieux

également l

.5.1

’elle s

 

’

du présent 

exploitation d

’

-

est acquittée de sa responsabilité de préserver 

à

. 

’

-

Elle

obligation de les consulter au sujet de leurs intérêts. 

vis de l

is proposée de

, 

soit

’

2

engagement du CMR à poursuivre la 

’

010 CSC

 

’

assurer que les Nations et communautés 

est satisfaite des activités mises en œuvre par le 

un permis de

 mis à leur disposition pour les aider à 

compte rendu de décision

’

-

aucune nouvelle réperc

installation SLOWPOKE

2 

 s

’

ne co
un réacteur non producteur de puissance 

’

 

constitutionnelles relatives à la 

 

4

avèrent essentiels pour 

à les inclure

3, aux para

e véritables liens à long terme avec ces 

 20

mprend

 réconciliation.

 
 
20
ans

 

 

. La Commission

pour renforcer sa relation avec 

ans

 

, la Première Nation de Curve 

4

’

5 et

 

établissement de relations 

 

ni nouvelles activités 
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p

’

 

proximité de son installation SLOWPOKE

particip

public de faire des commentaires

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Un programme d

renseignements relatifs à la santé, à la sûreté et à la sécurité des personnes vivant à 

radioprotection.

renseignements sur la santé, la sûreté et la sécurité des personnes, sur l

maintenir la confiance des collectivités locales, grâce à une communication efficace de 

manière transparente et cohérente, indiquant qu

À la section
mis à jour son PIDP en janvier

médias et des exemples de produits de communication.

Le CMR a souligné son engagement à divulguer rapidement de l

La Commission conclut

4.4

les opérations 

4.4.1

d

des réseaux sociaux et de publications scientifiques

que l
acceptables liées à son installation SLOWPOKE
améliore davantage encore son PIDP, en y intégrant des mécanismes 

exigence réglementaire pour les 

également de l

événements prévus et imprévus, par l

et sur d

fait valoir que son PIDP
la divulgation publiques

sur les éléments 

’installations nucléaires de 

-3.2.1,

 Autres questions d

•

•

 

 

 

e CMR

Mobilisation du 

PIDP du CMR respecte les exigences du REGDOC

Elle est convaincue

Elle est d’

 

 

divulgation publique et de production de rapports pendant toute la période 
d

’

e

L

autres questions liées à son installation

 

’

également à un festival scientifique public annuel.

’

autorisation actuelle

information et la divulgation publiques

 

 

4

avait démontré 

.3 du CMD

régulières

’information éducative liée au réacteur SLOWPOKE
 

suivants

’

accord avec l

information et de divulgation publiques (PIDP) constitue une 

 

 

. Le CMR a mentionné

CCSN a confirmé que le CMR a 

REGDOC
 3

 2

.1 du CMD

018.

 3

Il a expliqué que son PIDP est

que le CMR a respecté ses obligations en matière de 

site Web

-

qu’il menait 

catégorie

H3, le personnel de la 

.

 

 

 

’

2

évaluation du personnel de la CCSN selon 

demandeurs de permis et les exploitants autorisés 

022 pour 

, ainsi que

. 

’

 

entremise de son 

I. À la section

des activités de communication publique 
se conformer au

, CCSN, mai

-

 

2

des résumés des demandes du public ou des 

. Le CMR a 

 

. 

’

La Commission fonde sa conclusion 

il 

-2. Il a recommandé qu

communiqu

 

site Web

ajout

-

 

 

2, ainsi que sur des 

conçu pour établir et 

 

REGDOC

-

 

3.2.1.

-

e

é

3.2.1,

 

 

des renseignements sur 

que le PIDP

, des médias locaux, 

’

 

information de 

 23

-2 et à la 

 
-
L

-

qui 

H3.1, le CMR a 

3

’

’

.2.1, indiquant 

environnement 

information et 

e le CMR 
permett

 

laquelle le 

qu

 fournit 

’il 

ent au 

  

67

 

68

intérêt réglementaire

que le CMR continuera de communiquer au public des 

 

de son installation SLOWPOKE

 

ublic

:

2

 

 

.
répond aux exigences du 
 

 

67

68
 
 

163.

164.

165.

166.

REGDOC
Le PIDP du CMR est disponible sur son 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-2-1/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-2-1/index.cfm
https://www.rmc-cmr.ca/fr/chimie-genie-chimique/laboratoire-slowpoke-2
https://www.rmc-cmr.ca/fr/chimie-genie-chimique/protocole-information-public-laboratoire-slowpoke-2


- 43 - 

 

 

 

 

REGDOC

-212.

 

 

Plans de déclassement et garantie financière 

Recouvrement des coûts

, CCSN, janvier

 

 

-

de

2

3.1, 

 

4(2)c) de la LSRN exige qu

’une lettre d

 

 

 

16,5

3

5

Garanties financières pour le déclassement des installations nucléaires et la cessation des 

-

.4 de s

.2 du CMD

3.3.1, 

 

’installati

canadienne de sûreté nucléaire

 millions de dollars 

69

(RDRC) sur la base des activités à 

 

.

tout au long de la période 

 

e

 

 
’

permis et accepte le nouveau 
installation SLOWPOKE

futur 

-2 en
ont

 

 

que cette garantie 

16,

 

 

est

déclassement sûr et 

 
été calculés conformément 
2

5

,

022, faisant valoir que 

 

 

 

millions de dollars sous 

un instrument valide en 

sous la forme d

’un permis d

-ci. Afin de s

’un engagement 

Défense 

révisé 

’exploitation 

est

’une 

 

’un 

’

-
et la 

assurer 

2 du 

 -

Règlement sur les droits pour le recouvrement des coûts de 

H3, le personnel de la CCSN a précisé que le CMR 

’application exigent que les titulaires de permis prennent 

annexe

 

déclassement sûr de leurs installations et pour la gestion 

 

, 23

pour

 
 
D, 
fév

’une demande de permis soit accompagnée des 

Demande de renouvellement d
rier

 

à ses yeux

-

la 

2 du CMR, la Commission exige qu

 

’

2

un montant de
-

garantie financière

022.

ministre du ministère de la 

’installation 

proposait une garantie financière révisée d

 

 

 

 

 
 

 

 

nationale (MDN)

À la section

À la section

ve

montant 

nucléaires et la cessation des activités autorisées

La LSRN et ses règlements d

La Commission est convaincue que le plan préliminaire de déclassement 

L

instrument consistant en un engagement explicite du MDN.

garantie financière adéquate pour la réalisation des activités prévues soit mise en place 

les coûts associés au déclassement futur de l

la forme d

garantie financière connexe pour le déclassement de l

4.4.2

4.4.3

des mesures adéquates pour un 

que des ressources adéquates sont disponibles pour un 

d

déclassement (PPD) pour son installation SLOWPOKE

droits prescrits établis par le 

à long terme des déchets produits pendant la durée de vie de celles

au 

CMR sont acceptables aux fins du renouvellement d

autoriser.

et maintenue sous une forme acceptable 

explicite du MDN, une entité gouvernementale canadienne, 

la Commission 

sécuritaire de l

suffisante pour financer les obligations de déclassement du CMR et qu

eur non producteur de puissance

’

’

autorisation.

rtu du REGDOC

alinéa

70. Le personnel de la CCSN a confirmé

-3.3.1.

a demande, le CMR a indiqué avoir révisé son plan préliminaire de 

Garanties financières pour le déclassement des installations 

 2

 

’

021.

engagement du sous

on SLOWPOKE

 

 

2

 

3

, CMR

 

 

71

 

 

d

activités autorisées
70

71

69 

 

 

167.

168.

169.

170.

171.

’un réact
DORS/2003

La lettre de garantie financière est jointe en 

CCSN, REGDOC

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-3-1/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-3-1/index.cfm
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2003-212/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2003-212/TexteComplet.html
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Règlement sur la responsabilité et l

permis sont des installations nuc

personnel de la CCSN a confirmé que le CMR a satisfait aux exigences de la LRIN 
pour son installation SLOWPOKE

pour une 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 

réglementation nucléaire s

responsabilité 

À la section

À la section

tant qu

tenu de payer des droits quelconques pour le 
La Commission est convaincue que le CMR est exempté en vertu du RDRC et n

Le personnel de la CCSN a indiqué que le gouvernement du Canada, propriétaire de 

La Commission conclut que le CMR continu

La Commission a examiné la demande révisée du CMR visant à renouveler son permis 

4.5

l

le

4.4.4

défini dans ce règlement, conformément à la 

d

CMR 

administrée par la CCSN, mais par Ressources naturelles Canada, l
l

souscrit pas d

SLOWPOKE

’

’

’

installation SLOWPOKE

indemnisation en matière nucléaire

 

une assurance en matière de responsabilité nucléaire en vertu de la LRIN.

30

 Durée et conditions du permis

-88.

 

 

juin

 4

est

’

 
, art.

Assurance en matière de responsabilité nucléaire

Le présent règlement ne s

établissement d

 

période de
 

tenu de maintenir une assurance vali

2

 

b)

a)

023.

1

 

 

20

5

5

 

 

-

’

.1 du CMD

.4 du CMD

 

2 

assurance sur le marché de l
est

propriété exclusive d

aux écoles secondaires ou aux établissements d
sens du paragraphe
aux

 

du 

 traitée par le personnel du Cabinet du Juge

 organismes sans but lucratif qui font de la recherche et qui sont la 

CMR 

 20

 

 

’

ans

enseignement, était 
 

 
es

2

2

’

-

3

3

.

assure tout de même 

 

t désignée comme une installation nucléaire à l

2 du CM

-

-

S

H3, le personnel de la CCSN a signalé que le CMR, en 

H3, le personnel de la CCSN a indiqué que l

on permis actuel, NPROL

léaires désignées.

’

 

applique pas

2

-2.

 

’

(1) de la 

’

indemnisation en matière nucléaire72

 2

 

’

et que le 

 

installation 
’

du RDRC

annexe

 

’

’

est pas 

est pas 

 2

 

 

 

du 

 

: 

 
R

établissements visés à l

73

 

, assur

 (LRIN). Même si cette exigence légale n

’assurance commerciale

exempté en vertu de l

e

Loi fédérale sur les prêts aux étudiants

e de satisfaire aux exigences de maintien 

Loi sur la responsabilité et 

recouvrement des coûts.

 

de pour le montant de responsabilité 

lui

 : 

de son

-même ses propres risques et ne 

 
 respect lorsque ses titulaires de 

-20.00/2023, 

  

’

-

alinéa

avocat général. Le 

’enseignement agréés au 

’article

.

 

 

’

a)

T

organisme de 

vient à échéance

 

 

oute question de 

 

 

72

73

 

 

 
 

172.

173.

174.

175.

176.

DORS/2016
L.C.

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 2015, ch.

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2016-88/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/n-28.1/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/n-28.1/TexteComplet.html
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20

74

’

 

évolution de l
 

. Il a

les documents d

 

cadrent 

ans

est

 

 0

’

2

 

au

 

 

 

s

eté et de rendement

en raison de ses pratiques opérationnelles constantes

efficace et 

conclu qu
-

’

’

M12, 

activité autorisée 

la 

 

attend à ce que ces conditions soient maintenues 

30

sont

’une durée de permis plus longue fournirait un niveau 

:

avec

période d

 

 juin

 

-

Nouvelle démarche pour recommander les 

efficaces et maintenues, et de gérer les 

2 

’

 

environnement réglementai

la portée 

’

 

pose un

infrastructure du réacteur et des composants liés 

2

’une période d

’

043, faisant valoir que l
peut

autorisation

’application de la réglementation et les 

’

’

il 

autorisatio
 

est

garantir une surveillance réglementaire 

 

 

faible risque et présent

du

 

20

compétent

sont

 

’autorisation proposée

 

 

dossier de sûreté

’

ans

’autorisation

effectuer une planification à long 

par le personnel de la CCSN 

 

 

bien caractérisés et leurs effets 

du combustible en

 

n

2
’

 

autorisation de

du CMR par rapport aux 

 

. Le personnel de la CCSN a 

’

du CMD

’

autorisation

autorisation proposée de
 pour continuer à exercer de 

«

, CCSN, mars

-2 ont été stables et 

 Satisfaisant

’

 
 

approche 

2
pour les raisons 

re, notamment en 

. 

3

 

-

environnementale

H3.A, le 
 

e

20

 

 

 

un excellent 

2

 

 

 

ans

021 n

sont

2

20

 

002. 

»

 

 

 

dans le passé 

ans

pour 

était 

 en place

L

’ont

e 

, 

 

 

 

 

 

 

pour étayer des recommandations à la Commission concernant des périodes d

74

CMD

 
 

 

177.

178.

CMD
 0

 

 

2
 0
-

périodes d

M12 fournit un processus tenant compte des risques déjà utilisé 
2

personnel de la CCSN a indiqué que le CMR satisfait aux critères

 

 

une période de
réglementaire de la CCSN 

raisonnable sur la base de ces critères. Dans le tableau

manière sûre les activités autorisées pendant la période d

terme.

Le CMR a demandé le renouvellement de son permis pour une période de

Le CMR a également indiqué qu

Le personnel de la CCSN a recommandé le renouvellement du permis du CMR pour 

20

indiqu

4.5.1

cri

accru de certitude

appropriée du CMR pour toute 

faisant valoir, dans sa demande révisée, qu

suivantes 

-M12, 

 

tères du

ans

•

•

•

•

•

•

•

•

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

é avoir

Nouvelle démarche pour recommander les périodes d

pour les raisons suivantes 

pendant encore

bilan en matière de sûr

Durée du permis

normes requis tout au long de la période d

montré aucune dégradation de l

mettant

bien prévus, 

le CMR a

les inspections visuelles lors du rechargement 

le CMR

les opérations du CMR à son installation SLOWPOKE

chacun des

consta

à la sûreté, et 

son installation SLOWPOKE

les dangers associés à l

le CMR a

des programmes de conformité efficaces, du CMR et de la CCSN, 
changements de son fondement d
activités li

:

 

 

’

document
autorisation

 

ntes

examiné la demande de permis de

 

 

20

 
en œuvre

suivra l

 

 

 

 

 

continué de recevoir une cote de rendement 

mis en place un système de gestion permettant de garantir que ses 
ées à la sûreté 

réglementaire et lui permettrait d

 

ans

14

et ils 

 

le CMR

 

CMD

 

, jusqu

DSR
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179.

180.

181.

182.

 

 

 

 

proposée grâce à des activités continues de mobilis

permis dans un format qui intègre les conditions normalisées de permis de la CCSN 

 

 

 

 
 

 

 

une fréquence similaire à celle qui prévalait lors des précédentes périodes 

n

rendement à la Commission au milieu de la période d

notamment autour des 

mise à jour permettrait également au public et aux Nations et communautés autochtones 

mobilisation et de communication. Dans le CMD

À la partie

modification uniformiserait les activités autorisées dans le nouveau permis avec celles 

Dans son intervention (CMD

Le personnel de la CCSN a indiqué 

Le personnel de la CCSN a noté que la santé et la sécurité du public et le risque pour 
l

4.5.2

de recommander un permis de

de faire part de leurs points de vue sur l
directement 

que la mise à jour 

d

déjà autorisées dans le permis actuel du CMR.

communautés autochtones et au public de dialoguer 

CCSN a recommandé que le CMR fournisse une mise à jour 

applicables au permis d
CMR. Il a en outre mis en évidence, dans le CMD
activités autorisées répertoriées dans l
autorisée au 

expliqué que la mobilisation se poursuivrait tout au long de la période d

son inquiétude quant au fait qu

S

’

i la Commission renouv

’

’autorisation
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